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Deux évêques ont concélébré la messe du jubilé

Elles étaient plus de deux cent mamans catholiques à renouveler leur engagment (P.8)

Le Président Denis Sassou-Nguesso a été reçu à la Cité Vaticane par Sa Sainteté le Pape François (P.3)
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Nantong (Chine), le 
23 novembre 2024 
– Eni annonce le lan-

cement de la mise à l’eau 
de la coque de l’unité flot-
tante de liquéfaction de gaz 
naturel (FLNG) Nguya au 
chantier naval de Wison à 
Nantong, en Chine. Cette 
infrastructure de pointe dis-
posera d’une capacité de 
liquéfaction de 2,4 millions 
de tonnes par an (MTPA) 
et viendra compléter l’unité 
Tango FLNG, opérationnelle 
depuis décembre 2023, 
avec une capacité de 0,6 
MTPA. Ensemble, elles por-
teront la capacité totale de 
liquéfaction du projet Congo 
GNL à 3 MTPA d’ici fin 2025. 
La cérémonie s’est tenue en 
présence du Ministre des 
Hydrocarbures de la Ré-
publique du Congo, Bruno 
Jean Richard Itoua.
Guido Brusco, Directeur 
Général des Ressources 
Naturelles Globales d’Eni, 
a déclaré: «Nous célébrons 
aujourd’hui cette étape dé-
cisive avec nos partenaires, 
qui témoigne de la solidité 
de la collaboration entre Eni 
et la République du Congo. 
Nous avons été les pre-
miers à croire en la valeur 
du gaz congolais, d’abord 
pour la production d’électri-
cité domestique, puis pour 
l’exportation. Le lancement 
réussi de la mise à l’eau de 
la coque de Nguya FLNG 
témoigne de la progres-
sion remarquable du projet 
Congo GNL, avec 40 mil-
lions d’heures de travail ré-
alisées sans incident. Cette 
réalisation démontre l’ap-
titude du projet à valoriser 
les ressources gazières du 
Congo, tout en créant de la 
valeur pour nos parties pre-
nantes, à la fois localement 
et à l’international.»
Le lancement dans les dé-
lais de la mise à l’eau de 
la coque souligne les per-
formances exceptionnelles 

NANTONG (CHINE)

Mise à l’eau de la coque de l’unité 
flottante ‘Nguya’ FLNG

Eni annonce le lancement de la mise à l’eau 
de la coque de l’unité flottante ‘Nguya’ 
FLNG, marquant une étape clé dans le ca-
lendrier de démarrage de la phase 2 du 
projet Congo GNL. Dans la langue linga-
la du Congo, «Nguya» symbolise la puis-
sance, l’énergie et la capacité à mener à 
bien des projets, des valeurs qui reflètent 
les réussites d’Eni en partenariat avec la 
République du Congo.

d’Eni en matière de délais 
de mise sur le marché, re-
connues parmi les plus 
avancées du secteur. À ce 
jour, les travaux de finalisa-
tion du Nguya FLNG sont 
réalisés à 80%. En ce qui 
concerne le calendrier global 
de la Phase 2, qui englobe 
l’intégralité du processus, de 
l’attribution du contrat FLNG 
à la mise en service, celui-ci 
devrait s’achever en moins 
de trois ans. Ce succès re-
pose sur l’approche accélé-
rée d’Eni, garantissant une 
exécution fluide et parfaite-
ment intégrée des activités 
d’ingénierie, de construction 
et de mise en service, facili-
tant ainsi le développement 
rapide de nouveaux projets.»

Le lancement de la mise à 
l’eau de la coque, respec-
tant les délais prévus, met 
en lumière l’excellence d’Eni 
en matière de gestion des 
délais de mise sur le marché 
et confirme sa position parmi 
les leaders de l’industrie. À 
ce jour, les travaux de fina-
lisation du Nguya FLNG ont 
atteint 80%. Le calendrier 
global de la Phase 2, cou-
vrant l’ensemble du pro-
cessus, de l’attribution du 
contrat FLNG à la mise en 
service, devrait être com-
plété en moins de trois ans. 
Ce succès repose sur l’ap-
proche accélérée d’Eni, qui 
assure une exécution fluide 
et parfaitement intégrée 
des activités d’ingénierie, 
de construction et de mise 
en service, facilitant ainsi le 
déploiement rapide de nou-
veaux projets.
Grâce à son design nova-
teur et à ses technologies 
de pointe, Nguya FLNG 
présente une empreinte 
carbone réduite et adopte 
une approche sans torchage 
(zero-flaring), parfaitement 
alignée avec la stratégie de 
décarbonation d’Eni.
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Pendant la cérémonie de mise à l’eau
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Editorial

Pendant trois jours, les 
participants et experts 
venus des différents 

pays ont échangé et discuté 
sur quelques aspects pour cir-
conscrire l’approche régionale 
de la collecte des fonds né-
cessaires au développement 
des infrastructures maritimes 
et portuaires et des activités 
connexes.

A la cérémonie d’ouverture, 
Christian Armel Nkou, pré-
sident du comité des experts 
de l’OMAOC et directeur gé-
néral de la Marine marchande 
de la République du Congo, 
a indiqué que cet atelier avait 
pour importance d’améliorer 
la compréhension des Etats 
membres du Fonds maritime 
régional. 

Pour sa part, le président de 
l’African consulting leaders 
(ACL), Philippe Bosco, a dit 
que sa société d’expertise 
était prête à soutenir l’OMAOC 
dans ses efforts. Il a proposé 
un mécanisme numérique de 
collecte des données, en col-

laboration avec les banques 
afin de faciliter la collecte et 
la redistribution systématique 
des fonds. 
Ouvrant cet atelier, le ministre 
Honoré Sayi a invité les parti-
cipants à s’engager dans des 
discussions significatives sur 

A POINTE-NOIRE

Atelier de mise en œuvre du Fonds 
maritime régional

Pointe-Noire a abrité, du 19 au 21 novembre der-
nier, l’atelier sur la mise en œuvre du mécanisme 
du Fonds maritime régional. Une initiative de 
l’Organisation maritime de l’Afrique de l’ouest 
et du centre (OMAOC). Cette rencontre a connu 
la participation des quinze Etats de l’Afrique de 
l’ouest et du centre. Elle a été ouverte par le mi-
nistre des Transports, de l’aviation civile et de 
la marine marchande, Honoré Sayi. En présence 
de la présidente du conseil départemental et 
municipal, maire de la ville de Pointe-Noire, Eve-
lyne Tchitchelle, et du représentant du préfet de 
Pointe-Noire, Jean-Claude Koumba.

La visite de Denis et An-
toinette Sassou Ngues-
so auprès du Souve-

rain pontife a été l’occasion 
pour le Saint-Siège et le 
Congo de recentrer un cer-
tain nombre de sujets et de 
faire un aggiornamento des 
relations séculaires entre 
les deux Etats, désormais 
encadrées et solidifiées 
par l’Accord-Cadre signé 
en 2017. C’était lors de la 
visite au Congo du Cardinal 
Parolin.
Au cours de sa visite, Denis 
Sassou Nguesso a renou-
velé au Saint-Père l’atta-
chement et le respect que 
lui voue le peuple congolais 
qui désire ardemment voir le 
successeur de Pierre fouler 
le sol de son pays, comme 
ce fut le cas le 5 mai 1980 
pour son prédécesseur, le 
Saint Pape Jean-Paul II, qui 
s’était incliné sur la tombe 
du Bon Cardinal Emile 
Biayenda, dans la cathé-
drale Sacré-Cœur de Braz-
zaville. Le président congo-
lais a porté les intentions, 
attentes et aspirations des 
filles et fils du Congo, pays 
profondément chrétien, et 

VATICAN
Denis Sassou Nguesso plaide pour 

la béatification du Cardinal Biayenda
Le président Denis Sassou Nguesso a séjourné 
pendant 72 heures à Rome, en Italie, en com-
pagnie de son épouse Antoinette. Le chef de 
l’Etat congolais a été reçu en audience au Va-
tican lundi 25 novembre 2024 par Sa Sainteté 
le Pape François. Dans un tête-à-tête, les deux 
interlocuteurs ont échangé sur les sujets d’in-
térêt commun. Puis, comme il est de tradition, 
le couple présidentiel s’est également entrete-
nu avec le Cardinal Pietro Parolin, Secrétaire 
d’Etat (Premier ministre) de la Cité Vaticane.

en majorité catholique, qui 
a eu le bonheur d’obtenir le 
tout premier cardinal de la 
sous-région. 
Si des problématiques telles 
que la vie de l’Eglise au 
Congo, la paix, l’environne-
ment dont les deux hommes 
sont réputés fervents défen-
seurs ont été au menu de 
leur tête-à-tête, François et 
Denis Sassou Nguesso ont 
resserré et raffermi encore 
plus solidement les rela-
tions entre le Saint-Siège et 
l’Etat congolais, ayant dé-
sormais comme socle l’Ac-
cord-cadre.
Le numéro 1 congolais a ain   
si plaidé pour l’avancement, 
voire l’aboutissement de 
la cause de béatification et 
de canonisation du Cardi-
nal Emile Biayenda, martyr 
de la paix, mort le 22 mars 
1977. Le chef de l’Etat a 
dit au Pape la forte attente 
des Congolais, qui en plus 
de l’élévation à la gloire des 
autels de ce dévoué ser-
viteur de Dieu, expriment 
aussi leur soif d’obtenir du 
Saint-Père la création d’un 
nouveau Cardinal. Il a réité-
ré les vœux faits au Pape au 

nom de tout le peuple par le 
défunt Premier ministre Clé-
ment Mouamba, par le tru-
chement du Cardinal Pietro 
Parolin en février 2017.    
Il y a 11 ans, le 9 décembre 
2013 lors de sa première vi-
site au Vatican sous le règne 
du Pape François, succes-
seur de Benoît XVI, Denis 
Sassou Nguesso s’était fait 
le porte-parole des évêques 
du Congo sur l’admirable 
travail qu’ils abattent dans 
le cadre du relèvement du 
système éducatif national 
en difficulté. Le président 
congolais avait reconnu que 
l’Eglise est depuis des dé-

cennies très outillée dans ce 
domaine. En février de cette 
année, les évêques ont pu-
blié une déclaration prophé-
tique intitulée: «Eduquer ou 
périr».
Dans quelques semaines, le 
Souverain pontife dépêche-
ra à Brazzaville un de ses 
collaborateurs, membre de 
la Curie romaine, Mgr Paul 
Richard Gallagher, Secré-
taire pour les relations avec 
les Etats et les organisa-
tions internationales (patron 
de la diplomatie vaticane). 

Aristide Ghislain
 NGOUMA  

les stratégies à adopter pour 
atteindre les objectifs de l’or-
ganisation. 
Les discussions ont porté 
sur le contexte historique et 
les objectifs du mécanisme 
du Fonds maritime régional 
(FMR), le calcul et la col-
lecte des montants dûs, l’ex-
périence de certains Etats 
membres et les accords bi-
latéraux visant à faciliter la 
collecte du FMR. Sa mise en 
œuvre implique la sensibili-
sation des parties prenantes, 
l’établissement de cadres 
juridiques et la désignation 
des institutions chargées de 
la facturation et du recouvre-
ment. 
Les experts ont souligné l’im-
portance de la décarbonisa-
tion pour les ports africains. 
Les ports peuvent stimuler la 

compétitivité économique et 
attirer des investissements 
durables dans les technolo-
gies vertes et les carburants 
alternatifs, favorisant ainsi un 
environnement plus sain. 
Après trois jours de discus-
sions et d’activités en groupe, 
les participants ont formulé 
des recommandations. 
Le ministre Honoré Sayi a 
félicité les participants et les 
experts qui se sont dépla-
cés pour prendre part à cet 
atelier. «Notre devoir est de 
construire un environnement 
propice pour consolider nos 
actions en vue de la création 
d’une région maritime géné-
ratrice de richesses et d’em-
plois», a dit le ministre.

Madocie Déogratias 
MONGO 

Le Congo 
et le Vatican

Il fut un temps où parler de religion au Congo pou-
vait être signe de défiance et pouvait conduire aux 
pires suspicions. Signe que les temps ont changé, 

cette semaine le Président Denis Sassou Nguesso 
était au Vatican lundi. Il s’y est entretenu avec le 
Souverain pontife, le Pape François, de sujets di-
vers mais délicats : la béatification/canonisation du 
Cardinal Emile Biayenda ; la nomination d’un autre 
Cardinal au Congo ; une éventuelle visite du Pape 
chez nous etc…
Toutes ces questions ont été abordées dans l’esprit 
de franchise et de courtoisie qui caractérise la diplo-
matie vaticane éprouvée par des siècles d’échange, 
toujours à la lumière de l’Evangile qui éclaire et ins-
pire l’Eglise. Au Congo, l’Eglise catholique mène ce 
qu’en d’autres contextes on qualifierait de travail de 
conscientisation. De bonification de l’être. Au-dedans 
et autour de lui. Il élève l’âme pour purifier l’être. Il ne 
devrait donc pas y avoir d’oppositions de principe, 
puisqu’aussi bien l’Etat que les communautés chré-
tiennes œuvrent pour le seul bien-être du Congolais.
Et, nous en témoignons dans la vie de tous les jours : 
quelles que soient leurs modalités et les manières de 
faire, toutes les communautés chrétiennes du Congo 
sont, elles aussi, tendues vers le même objectif de 
bien. Le président de la République, né catholique et 
éduqué dans des écoles catholiques, sait tout cela. Il 
s’est rendu au Vatican dans l’esprit de renforcer cet 
état d’esprit, lui qui répond régulièrement aux invita-
tions des rassemblements religieux sans marquer de 
réticence discriminante pour les croyants.
Les relations du Congo avec le Vatican, et par exten-
sion avec les catholiques du Congo, sont bonnes en 
général. Il est arrivé des moments de divergences 
sur les modes de gestion de la République, sur le 
manque de distribution équitable des ressources du 
pays, sur le mode électoral et bien d’autres sujets. 
Mais, en règle générale, ces montées épisodiques 
de température finissent par retomber et se ranger 
dans les armoires de l’Histoire. Pour l’heure, Eglise 
et Etat sont côte à côte dans la bataille pour le déve-
loppement dont, aux yeux de l’Eglise, l’autre signifi-
cation est le mot paix. Aussi bien notre Etat laïc que 
nos communautés de croyants travaillent à ramener 
la paix et à la faire durer.
Au-delà des protocoles et des diplomaties, la visite 
d’un président Congolais au Vatican a toujours revêtu 
la solennité d’une reconnaissance du travail (service 
?) rendu et d’engagement à faire en sorte que l’ave-
nir soit garanti par les valeurs qu’ils ont en commun. 
D’autant qu’ils sont ardemment sollicités aujourd’hui 
dans la bataille pressante pour la sauvegarde de 
l’environnement. Le Pape François a commis une ré-
flexion, Laudato Si, qui a fait l’unanimité de tous par 
ses observations pointues et son invite à joindre les 
mains pour sauver la planète, la maison commune.

Albert S. MIANZOUKOUTA

Photo de famille autour du ministre Honoré Sayi

Poignée de main chaleureuse entre les deux dignitaires

Le couple présidentiel congolais a eu l’honneur d’être reçu par sa Sainteté 
le Pape François 
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L’esplanade du siège de la 
Police nationale de Pointe-
Noire/Kouilou a abrité le 22 
octobre 2024 la cérémonie 
de port des insignes de 
grade supérieur pour une 
trentaine de policiers pro-
mus au titre du quatrième et 
dernier trimestre de l’année 
2024. La cérémonie s’est 
déroulée sous l’autorité du 
colonel Arthur Ndoli, com-
mandant territorial adjoint 
des Forces de police de 
Pointe-Noire/Kouilou.  

Tout a commencé par la 
lecture des textes por-
tant nomination des 

personnels du commande-
ment territorial des Forces 
de  police de Pointe-Noire 
et du Kouilou, libérés par le 
capitaine de police Hervé 
Amboulou, chef de division 
adjoint du personnel et de 
l’instruction. 
Au nombre des promus, 
un lieutenant-colonel, des 
officiers subalternes et des 
sous- officiers.  
Prenant la parole pour son 
mot de circonstance, Arthur 
Ndoli a invité ses collègues 
à la discipline et au travail 
bien fait pour prétendre 
bénéficier de la confiance 
de la hiérarchie. «Pour ce 
quatrième trimestre, trente-
huit d’entre nous, tous  

FORCES DE POLICE DE POINTE-NOIRE ET DU KOUILOU

Une trentaine de policiers 
promus au grade supérieur

grades confondus, ont été 
promus au grade supé-
rieur. Cette élévation est 
le fruit des efforts consen-
tis dans le travail, la perti-
nence dans l’exécution des 
tâches, la persévérance 
dans l’observation des ins-
tructions de la hiérarchie et 
le respect de la déontolo-
gie professionnelle. Nous 
devons améliorer notre 
rendement en élevant le ni-
veau de prévention et d’an-
ticipation afin de répondre, 
avec promptitude, à la sé-
curité des populations afin 
de demeurer en perma-
nence au service du public. 
Chers collègues, il y a lieu 
de rappeler que ce beau 
tableau est quelque fois 
perturbé par la présence 

des bandes de criminels 
communément appelés 
«bébés noirs», d’une part, 
et de violence en milieu 
scolaire, d’autre part. En 
considération de ce que 
la délinquance juvénile est 
devenue une préoccupa-
tion majeure d’ordre public, 
je me fais le devoir de vous 
rappeler que tout doit être 
mis en œuvre pour mener 
une lutte implacable et 
intense contre cette me-
nace», a-t-il conclu. 
Comme l’exige la tradition 
des hommes en arme, c’est 
par une parade militaire 
que la cérémonie a pris fin. 

Equateur Denis 
NGUIMBI 

Port de galons 

Décédée le 13 novembre 
2024 à Brazzaville à l’âge 

de 45 ans, Kétine Rosine 
Yaba-Ngo a été inhumée le 23 
novembre dernier, au cimetière 
de Moulendé, à Dolisie, après 
un hommage et une absoute 
dite en la cathédrale Saint-
Paul de Dolisie par Mgr Daniel 
Mizonzo, évêque de Nkayi. En 
présence  des parents, amis et 
connaissances.
Née le 20 décembre 1979 à 
Goma Tsé-Tsé (département 
du Pool), Kétine Rosine Yaba-
Ngo s’en est allée. 
L’absoute en la cathédrale 
Saint-Paul était pleine d’émo-
tion, ressentie dans l’oraison 
funèbre lue par son frère Cyr 
Armel Yabbat-Ngo, y compris 
au domicile familial. Kétine 
Rosine Yaba-Ngo était tou-
jours entourée de ses amies. 
En témoigne tous ceux qui 
l’ont accompagnée à Dolisie, 
ville qui lui a rendu  un dernier 
hommage.
Fille de Boniface Yaba-Ngo et 
de Béatrice Kipemosso, Kétine 
nous a marqués par son sens 
de l’humour, son humilité et 
son caractère trempé d’une 
femme en quête toujours de 
perfectionnement.
La vie de notre sœur n’est 
donc pas un long ruisseau, 
mais plutôt un trait fin au tra-
vers de notre énorme fresque.

DISPARITION

Kétine Rosine Yaba-Ngo inhumée 
au cimetière de Moulendé

Secrétaire de direction, Kétine 
Rosine Yaba-Ngo, mariée et 
mère de deux enfants, fit ses 
études primaires à Madingou 
et secondaires à Kinkala et Do-
lisie après un passage à Man-
guembo, en RDC, où elle subit 
une formation professionnelle, 
et au Lycée Vladimir Lénine de 
Dolisie où elle obtint son bac-

calauréat série A 4. 
En 2009, elle est recrutée au 
ministère de l’Enseignement 
technique et professionnel, et 
affectée à la direction générale 
de l’antifraude.
Adieu chère petite sœur !
Adieu Kétine !

Cyr Armel YABBAT-NGO

Pendant l’absoute

CATHOLIC RELIEF SERVICES – MINISTERE DE LA SANTE ET DE LA POLULATION

LE CONGO DANS UN PROCESSUS D’ELABORATION DES PROCEDURES 
NORMALISEES POUR LA GESTION DES INTRANTS DE SANTE

Les responsables des structures du Ministère de la Santé 
et de la Population sous le leadership de la Direction de la 
Pharmacie et des Medicaments avec l’appui de Catholic 
Relief Services se sont réunis, en atelier, à Pointe-Noire, 
du 18 au 26 novembre 2024,  pour élaborer les Procé-
dures Opérationnelles Normalisées (PON) de gestion des 
intrants de santé.

En effet, la République du Congo a reçu du Fonds mon-
dial de Lutte contre le VIH/SIDA, la Tuberculose et le 
Paludisme, les subventions Paludisme et Systèmes 

Résistants Pérennes pour la Santé (SRPS), dans le cadre 
du GC7 qui sont mises en œuvre par Catholic Relief Ser-
vices (CRS) comme bénéficiaire principal pour la période 
2024-2026. Les activités qui sont décrites sous la subven-
tion systèmes résistants pérennes pour la santé (SRPS) 
sont communes aux trois maladies (VIH,Tuberculose et 
Paludisme).  Ainsi, l’une des attributions régaliennes du 
Ministère de la Santé et de la population est de garantir 
un accès équitable aux médicaments essentiels de qualité 
aux populations et de promouvoir leur usage rationnel. A 
cet égard, la gestion des intrants de santé doit garantir la 
disponibilité des bons produits, en quantité suffisante, en 
temps voulu et à l’endroit souhaité. Cela passe par, entre 
autres, l’institutionnalisation des politiques et des procé-
dures à chaque maillon de la chaîne d’approvisionnement 
jusqu’au dernier kilomètre.

Afin de garantir la qualité du document, CRS Congo, en 
tant que récipiendaire principal de la subvention SRPS, 
s’est proposé de s’appuyer sur son approche de renforce-
ment des capacités institutionnelles des partenaires natio-
naux, appelée HPI (High Performing Implementers initia-
tive, autrement dit un Partenariat pour la Performence des 
Recipiendaires du Fonds mondial) pour élaborer ce docu-
ment. L’atelier a réuni les responsables et techiniciens du 
Programme National de Lutte contre le Paludisme, du Pro-

gramme National de Lutte contre le Sida, du Programme 
National de Lutte contre la Tuberculose, de la Direction 
des Pharmacies et des médicaments, de la Direction des 
Technologies de l’Information et de la Communication, de 
la Direction de l’Information Sanitaire de l’Evaluation et de 
la Recherche, de la Centrale d’achat des Médicaments 
Essentiels et des Produits de Santé, de l’Ordre des phar-
maciens de Pointe-Noire, des Formations Sanitaires et des  
Districts Sanitaires et des départements de Pointe-Noire et 
Kouilou, ainsi que les equipes de la Chaine d’Approvision-
nement de CRS et du PNUD. 

Pour assurer la couverture de tous les champs, sous 
l’invitation de CRS, cet atelier a été Co-facilité par le Dr 
Nana Houmama Cissé, Responsable des approvision-
nements et des stocks au PNLP du Mali. Il s’est agit 
d’un échange d’apprentissage entre pays. 

Le résultat attendu est, au-delà du manuel de pro-
cédures, la mise en place d’un système complet qui 
améliorera la gestion, réduira le gaspillage des médi-
caments, améliorera la responsabilité du gouverne-
ment vis-à-vis des participants au programme et des 
donateurs, et responsabilisera les dirigeants de l’admi-
nistration nationale des médicaments dans la gestion 
des produits de santé.  La finalisation et la validation 
de ce document feront que  plus de 400 établissements 
de santé au Congo connaissent moins de ruptures de 
stock grâce à des procédures normalisées et harmo-
nisées pour la planification des intrants de santé, les 
commandes, la réception des intrants de santé, la ges-
tion des stocks, le transport et le contrôle de la qualité. 
Cette activité fait suite à l’élaboration du manuel d’As-
surance Qualité en avril 2024.

L’equipe de rédaction de CRS

Les participants se sont retrouvés à Pointe-Noire

Pendant le déroulement de l’atelier
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COUP D’OEIL EN BIAIS

NATIONAL

*Monsieur le directeur de 
Bio-Nkayi, pouvez-vous, 
tout d’abord, nous présen-
ter votre structure? 
** Bio-Nkayi est un laboratoire 
de diagnostic biomédical qui 
a pour vocation de réaliser 
un certain nombre d’examens 
importants pour aider les mé-
decins dans leurs diagnostics. 
En termes simples et clairs, 
nous sommes un cabinet 
pour faire les examens de la-
boratoires, y compris les plus 
spécifiques. 

*Sous votre impulsion, le 
Club des marcheurs de 
Gambouissi, en partenariat 
avec celui de Nkayi, a orga-
nisé une marche sportive 
sur plus de 15 km. Quel 
sens donnez-vous à cette 
activité? 
**Il y a une relation très impor-
tante entre le sport et la san-
té. Depuis décembre 2023, 
chaque mois, nous avons 
entrepris une activité sociale 

NKAYI (DEPARTEMENT DE LA BOUENZA)

Une campagne gratuite d’examens 
de laboratoire à l’actif de Bio-Nkayi

Dans le cadre de sa politique sociétale, le la-
boratoire de biologie médicale Bio-Nkayi, sis 
au n°34 de la rue Madingou (arrondissement 
1 Mwana-Nto), a organisé du 2 au 3 novembre 
2024, une campagne gratuite d’examens de la-
boratoire pour les patients. A cette occasion, 
le directeur gérant de la structure, le biologiste 
médical Odilon Mouamba Nzembe, a bien vou-
lu répondre à nos questions. 

dont le principal bénéficiaire 
est la population de Nkayi. 
Cette activité sociale facilite la 
population de Nkayi et de ses 
environs à avoir accès aux 
consultations de spécialité. 
Vous savez que chez nous, 
les spécialistes sont princi-
palement à Brazzaville et à 
Pointe-Noire. Il y a quelques 
rares spécialistes à Dolisie et 
Nkayi, mais essentiellement 
des gynécologues. En de-
hors de cela, les spécialistes 
restent dans les grandes 
villes. Et qu’est-ce que Bio-
Nkayi a fait dans le cadre de 
son action sociétale? Nous 
avons voulu mettre à disposi-
tion de la population de cette 
ville, une fois par mois, des 
spécialistes pour les consul-
tations. Au lieu que le paysan 
puisse payer le billet en aller 
et retour pour se rendre à 
l’une des villes, payer l’hôtel, 
la nutrition…nous faisons ve-
nir les spécialistes sur place 
qui consultent à prix réduit. 

La population bénéficie de 
l’offre de soins spécifiques 
identiques dont un habitant de 
Brazzaville pourrait bénéficier. 
En tant que marcheur, faire 
aussi constater à la même 
population, dans le cadre de 
l’éducation, que dans ce qui 
se passe notamment en car-
dio, pour éviter les maladies 
cardio-vasculaires et d’autres 
pathologies du genre diabète, 
que le sport occupe une place 
de choix dans notre vie. Voilà 
pourquoi nous avons associé 
les sportifs à cette activité. 
Au-delà de cela, faire impré-
gner à la population l’impact 
du sport pour leur santé.  
Ils doivent aussi savoir que 
chaque mois, ils peuvent venir 
à Bio-Nkayi s’inscrire afin de 
bénéficier des consultations 

des spécialistes: neurologue, 
rhumatologue, cardiologue, 
urologue, endocrinologue, 
diabétologue, néphrologue, 
etc... 
*Que dire pour conclure ? 
**Je voudrais profiter de votre 
journal, le plus lu au Congo, 
pour informer les gens de 
la ville qui ont des parents à 
Nkayi, présentant des patho-
logies chroniques que, chaque 
mois, Bio Nkayi fait venir sur 
place des spécialistes pour 
des consultations. Et la ville 
de Nkayi dispose désormais 
d’un cabinet biomédical pour 
une prise en charge. 

Propos recueillis par 
Equateur Denis NGUIMBI 

de retour de Nkayi 

Après la lecture de la 
note de service portant 
obtention du Brevet 

militaire de parachutiste, par 
le lieutenant-colonel Heidy 
Roger Michaël Milongo, chef 
de la division personnelle du 
G.P.C., s’en est suivie la re-
mise des diplômes aux ins-
tructeurs des troupes aéro-
portées par des partenaires 
russes ; l’exécution du chant 
para par des jeunes para-
chutistes, le port d’insignes 
de Brevets militaires de pa-
rachutiste et la remise des 
brevets.
Dans son mot de circons-
tance, le général de brigade 
Serges Oboa a remercié les 
participants et les forma-
teurs pour leur savoir-faire. 
’Vous avez eu la chance de 
brevéter une trentaine de 
nos personnels, nous ne 

SECURITE PRESIDENTIELLE

Port d’insignes et Brevets militaires de parachutistes
Dans la période allant du 8 au 25 novembre 2024, 
un détachement de la Direction générale de la Sé-
curité présidentielle (D.G.S.P) et des personnels 
du Groupement para-commando (G.P.C.) ont suivi 
une formation au centre d’entraînement du Grou-
pement aéroporté, en vue de l’obtention du Brevet 
militaire de parachutiste. La cérémonie officielle, 
marquant la clôture de ce stage, a eu lieu le 25 no-
vembre au G.P.C., à Brazzaville, sous les auspices 
du général de brigade Serges Oboa, Conseiller spé-
cial du Président de la République, Commandant 
de la D.G.S.P, en présence du général de brigade 
Fermeté Blanchard Nguinou, Commandant de la 
Zone militaire de défense n° 9, du colonel Gauthier 
Lebela, Commandant du Groupement territorial ur-
bain Maya-Maya, Commandant du G.P.C, ainsi que 
d’autres officiers des Forces armées congolaises.

pouvons que vous remer-
cier du fond du coeur. C’est 
un partenariat, je sais que 
vous avez tout donné, mais 
soyez rassurés que nous 
allons toujours avoir besoin 
de vous, à tout moment. 
Je sais que dans quelques 
jours vous allez repartir chez 
vous, mais soyez rassurés 
que nous gardons de vous 
un très grand souvenir. Nous 
avons fait une campagne de 
formation des sauts sans in-
cidents majeurs, c’est chose 
rare, et Dieu merci, ça s’est 
passé tel que nous l’avons 
souhaité’’, a-t-il affirmé.
«Au nom du Commande-
ment de la Direction géné-
rale de la Sécurité présiden-
tielle et du Chef d’Etat major 
général des Forces Armées 
congolaise, nous voulons 
grandement vous remercier» 

a-t-il conclu. Instructeur, le 
capitaine Ferreol Oboa s’est 
dit satisfait : ‘’Je servais déjà 
au sein de la structure qui 
gère l’instruction. Donc pour 
moi, c’est une continuité, et 
une nouvelle expérience. 
Nous avons eu à passer un 
mois en Russie avec des par-
tenaires russes; nous avons 
abordé la première phase 
de notre formation qui était à 
plus de 50% théorique. Pen-
dant la formation pratique 
au pays, nous avons fait la 
chute. Il y a deux jours, nous 
avons largué des parachu-
tistes à Saint-Denis. Et, pour 
clôturer cette formation, la 
dernière semaine a été mise 
à profit, pour former des nou-
veaux parachutistes. Dieu 
merci, notre première expé-
rience a très bien marché, et 
on ne peut qu’être fiers’’.

Devenu para-commando 
(parachut iste-comman-
do), le lieutenant-colonel 
Bertrand Ludovic Ebendza, 
chef de division reconnais-
sance à la D.G.S.P., a dé-
claré:’’Je suis commando 
depuis 2004, donc cumu-
lativement, je suis main-
tenant para-commando. 
Ce n’était pas facile, nous 
avons franchi toutes les 
étapes, car pour obtenir 
un brevet de parachutiste 
il y a un certain nombre de 
critères. Nous avons fait 
des examens médicaux, 
des tests de vitesse, des 
exercices physiques, sans 
oublier des entraînements 
au sol, qui nous ont conduit 
jusqu’à faire des sauts’’.

A.-P.M.     

Le général Serges Oboa faisant porter l’insigne de Brevet militaire  
parachutiste à une brévetée

Mort d’Averda : inquiétudes 
chez les éboueurs

Le contrat de la filiale congolaise de l’opérateur libanais 
Averda qui délivrait des services de ramassage des dé-
chets à Brazzaville et à Pointe-Noire, n’a pas été renouve-
lé. Le ministre délégué en charge de la décentralisation et 
du développement local a annoncé que le Gouvernement 
travaille actuellement à trouver un nouveau partenaire, 
sans citer le nom de ce nouvel opérateur. Cependant, 
une source confidentielle affirme que ce serait l’entreprise 
turque Albykar. Mais, il y a une note d’inquiétude. Les 
travailleurs d’Averda sont pessimistes quant au sort qui 
leur sera réservé. L’Etat traîne une lourde dette à l’égard 
de leur entreprise, et l’entreprise leur doit plusieurs mois 
d’arriérés de salaire. 

Le règne de l’informel 
et de la débrouillardise à Brazzaville

La crise financière sans précédent que connaît le pays 
sert de vecteur au commerce informel qui ne cesse de 
prendre de l’ampleur. Une simple observation à Braz-
zaville permet de constater l’engouement des Congolais 
pour le petit commerce, comparativement aux années 
antérieures. À défaut de croiser les bras, beaucoup se 
sont créés des emplois qui n’existaient pas encore. Mal-
gré plusieurs opérations municipales contre l’occupation 
anarchique des espaces publics, vendeurs ambulants, 
démarcheurs de grandes enseignes, ou les motos- taxis 
restent maîtres du terrain. Des pousseurs de brouettes 
dans les marchés aux démarcheurs de clients, le travail 
informel reste un réel moyen de survie. En tout cas, un 
grand nombre de personnes, hommes et femmes, vivent 
au jour le jour d’une activité occasionnelle. Les retards 
dans le paiement des salaires de certains agents de l’Etat 
et du privé, tout comme dans le versement des pensions 
des retraités participent aussi à ce nouveau comporte-
ment des concitoyens. Tous ces aléas ont amené des 
familles à adopter une nouvelle forme de vie dictée par 
la conjoncture.

CHU-B : les syndicalistes 
font monter la pression

Le gouvernement a tenté de reprendre la main dans la 
grève qui secoue le Centre hospitalier universitaire de 
Brazzaville (CHU-B), mais sans avancées notables. En 
effet, lors d’une séance de travail que le ministre de la 
Santé et de la population a eu avec l’intersyndicale du 
plus grand centre sanitaire du pays, assisté des secré-
taires fédéraux de la FENASASS et de la FESYTRASAS, 
ces derniers sont sortis frustrés et déterminés à pour-
suivre la grève. Dans un communiqué publié mercredi 20 
novembre 2024, l’intersyndicale, déçue par l’échec des 
négociations, a informé l’ensemble des travailleurs que 
la grève générale illimitée avec service minimum déclen-
chée le 29 octobre, «demeure en vigueur». Les grévistes 
réclament la satisfaction totale des revendications rela-
tives au paiement des salaires. Ils exigent concrètement 
cinq mois d’arriérés de salaires. 

Université Marien Ngouabi : le spectre 
d’une année blanche menace

Le collège intersyndical de l’Université Marien Ngouabi 
n’a toujours pas levé la grève qui paralyse le fonction-
nement de l’alma mater depuis le 1er octobre 2024. Le 
mouvement ne sera levé que lorsque tous les salaires et 
heures dûs depuis 2018 auront été payés, affirment les 
syndicats qui critiquent l’indifférence du gouvernement 
face aux difficultés de l’université, la plus grande du pays. 
La ministre de l’enseignement supérieur est « portée dis-
parue. Ni sur le site ni en discussion permanente avec 
les enseignants, qui sont en sus ses collègues, encore 
moins dans les médias. Un gros embargo sur l’affaire. », 
écrit un confrère. Dans les onze établissements de l’uni-
versité, le même décor se répète : aucune activité. A ce 
jour, aucune perspective de dialogue ne pointe à l’horizon. 
Le gouvernement serait incapable d’accéder à l’essentiel 
des revendications du collège intersyndical. Du coup, le 
spectre d’une année blanche hante tous les esprits. Les 
étudiants la redoutent. Ils appellent le gouvernement à 
prendre en compte les doléances des enseignants, car 
ils sont les victimes collatérales d’une grève qui perdure, 
sans espoir d’être levée.   

Charly Noël rongé par la maladie 
et abandonné à lui-même        

Le producteur et animateur de ‘’Vidéo 45’’, une émission 
des années 1980 qui a, depuis, disparu de la grille des 
programmes de Télé-Congo, se trouve mal en point à 
l’hôpital de Makélékélé, dans le premier arrondissement 
de Brazzaville, où il est en soins. Il est rongé par la mala-
die et a lancé un SOS pour qu’on lui vienne en aide. Ce 
qui laisse à penser que l’ex-animateur-vedette est aban-
donné à lui-mmême.

Une vue du laboratoire
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La présence du pa-
trouilleur italien a 
permis de réaliser 

plusieurs activités de 
formation entre les ma-
rins italiens et congolais 
visant à partager les 
connaissances et les mé-
thodes technico-opéra-
tionnelles des deux pays.
Le Borsini renouvelle 
l’amitié et les marques 
de coopération entre le 
Congo et l’Italie. Deux 
pays qui ne cessent 
d’agrandir leur domaine 
de coopération, surtout 
militaire. 
Les visiteurs à bord du 
navire se sont familiari-
sés à ses missions et ont 
aussi fait connaissance 
de son équipement.  
Construit en juin 2001, 
Borsini compte 65 
membres d’équipage et 
sept officiers. 
Mesurant 88,80 m de 
long et 12,20 m de large, 
il est équipé d’un système 
radar avec infrarouge uti-
lisé dans la lutte contre 

COOPERATION CONGO-ITALIE

Escale du navire ‘’Borsini’’ au port 
de Pointe -Noire 

Deux ans après une première escale au Port autonome de 
Pointe-Noire, le navire italien Borsini mouille de nouveau 
dans ce port. Objectifs: renforcer la coopération militaire 
et technique, les opérations de sécurité maritime ainsi que 
toutes les activités de dissuasion dans le Golfe de Guinée. 
C’est l’ambassadeur d’Italie au Congo, Enrico Nunziata, 
accompagné du général de division René Boukaka, chef 
d’état-major général adjoint des Forces armées congolaises 
(FAC), qui a accueilli le navire et son équipage. Les deux 
personnalités ont, ensemble avec les autorités civiles et mi-
litaires du département de Pointe-Noire et du Kouilou, visité 
le bateau italien le jeudi 14 novembre dernier. Le diplomate 
italien a aussi participé au lancement de la Semaine de la 
cuisine italienne dans le monde. 

la piraterie. Il dispose 
également un système 
d’armement sophistiqué 
et d’autres équipements 
de pointe lui permettant de 
faire face à toute situation 
en mer. 
Après avoir visité le na-
vire, le général de division 
René Boukaka a exprimé 
ses sentiments de gra-
titude en déclarant que 
cette visite était de grand 
intérêt. Il a dit merci aux 
autorités italiennes d’avoir 
fait confiance au Congo en 
organisant cette escale. 
«Cette escale, en elle-
même, illustre la mise 
en œuvre de l’accord de 
coopération militaire et 
technique qui nous lie. 
C’est aussi le moment de 
saluer, une fois de plus, le 
leadership des autorités de 
plus haut sommet de nos 
deux Etats pour avoir créé 
les conditions permissives 
pour le renforcement de 
notre coopération militaire 
à travers cette escale», a 
indiqué le chef d’état-ma-

jor adjoint des FAC. Il a, 
au nom du ministre de la 
Défense, offert un présent 
au capitaine de frégate 

Ugo Giglio, symbolisant 
toute l’amitié et la fraterni-
té entre les forces armées 
des deux pays. Ce dernier, 

après avoir reçu le cadeau, 
a remercié le donateur et 
affirmé que cela symbo-
lise quelque chose d’im-

portant. «C’est la volonté 
des deux gouvernements 
de faire en sorte que cette 
coopération dure de plus 

longues années», a affir-
mé le capitaine du Borsini. 
Avant de remettre, à son 
tour, au général Boukaka 
le symbole du navire ita-
lien, selon la tradition de la 
marine de ce pays.
Avant la visite du navire, 
une activité de formation 
a regroupé des officiers de 
la marine des deux pays. 
Il s’est agi, en fait, d’un 
partage de connaissances 
et de méthodes techni-
co-opérationnelles, à tra-
vers une série d’activités 
entrant dans la lutte contre 
la piraterie et les contrôles 
sur les navires marchands.
Par ailleurs, un séminaire 
sur ‘’la sécurité maritime, 
organisation de l’action 
de l’Etat en mer et dans 

directeur de cabinet au 
Comité interministériel de 
l’action de l’Etat en mer et 
dans les eaux continen-
tales (SEPCIM-AEMEC), 
a exposé sur le volet stra-
tégique de cette action. 
Il a relevé que le Congo 
dispose d’atouts écono-
miques non négligeables. 
Avant de citer quelques 
missions de ce Comité: 
la recherche et le sau-
vetage des personnes et 
des biens; la surveillance 
et la sûreté maritimes, 
fluviales et lacustres; la 
sécurité, les contrôles, 
la lutte contre les trafics 
illicites ainsi que le main-
tien et le rétablissement 
de l’ordre public sur ces 
espaces; etc.
Pour sa part, le capitaine 
de frégate Lyionel Ibombo 
Engoussi, commandant 
du Centre des opérations 
maritimes, a exposé sur 
le volet opérationnel sur 
la sécurité maritime. 
Enrico Nunziata a affir-
mé que l’Italie continue-
ra de soutenir le mé-
canisme de présences 
maritimes coordonnées, 
même dans l’intérêt de 
tous les autres Etats de 
l’Union européenne. Afin 
d’assurer une présence 
maritime européenne 
permanente et visible 
pour relever les défis de 
sécurité dans la région du 
Golfe de Guinée, favori-
sant ainsi la coopération 
avec les Etats côtiers et 
l’organisation de l’archi-
tecture de Yaoundé, lutter 
contre toutes les activités 
criminelles en mer.

Pour l’ambassa-
deur, la Semaine 
de la cuisine ita-

lienne dans le monde 
vise à valoriser le ré-
gime méditerranéen 
en tant que modèle de 
mode de vie équilibré, 
inscrit sur la liste du 
patrimoine culturel im-
matériel de l’UNESCO. 
Et aussi la protection et 
la valorisation des pro-
duits bénéficiant d’une 
appellation protégée, 
actions de promotion 

Lancement de la Semaine de la cuisine italienne
Poursuivant ses activités, l’ambassadeur a ani-
mé une conférence de presse le vendredi 16 
novembre au Club pétrolier. Afin d’annoncer 
l’ouverture de la 9e édition de la Semaine de 
la cuisine italienne dans le monde. C’était en 
présence de la ministre de la Culture et de l’in-
dustrie culturelle, touristique et des loisirs, Ly-
die Pongault. A cette occasion, Enrico Nunziata 
a présenté le chef cuisinier italien Francesco 
Capirchio, venu présenter les produits de son 
pays et faire la promotion de la cuisine ita-
lienne, ainsi que des produits agroalimentaires 
de qualité promus par le réseau italien. 

des vins italiens afin 
d’améliorer leur position-

nement sur les marchés 
internationaux, etc. «Le 
régime méditerranéen 
n’est pas seulement un 
modèle d’alimentation 
saine, mais est égale-
ment considéré comme 
l’un des plus durables 
pour l’environnement 
grâce à la consommation 
abondante d’aliments 
d’origine végétale, à la 
grande attention portée 

Au cours de cette 
soirée, Francesco 
Capirchio a présen-
té quelques produits 
ramenés d’Italie: huile 
d’olive, vins mousseux 
italiens et truffes. Il y a 
eu également une dé-
gustation, notamment 
des mets italiens, mais 
aussi des vins, en parti-
culier ceux de la région 
du Latium. 
Après la dégustation, 
une invitée, Mme Chris-
telle, n’a pas caché ses 
émotions car, pour elle, 
cette 9e édition est une 
belle initiative. Elle a 
remercié madame la 
ministre et l’ambassa-
deur d’Italie d’avoir par-
ticipé à l’ouverture de 
la 9e édition qui met en 
lumière l’art, la culture 
et le partage des mets 
européens avec les 
produits congolais. 

les eaux continentales au 
Congo’’ a été organisé au 
profit des visiteurs. 
Jean-Claude Boukono, 

L’ambassadeur, pendant son allocution

Photo de famille sur le navire

aux ingrédients», a-t-il 
argué. Avant que Mme 
Lydie Pongault procède 
à l’ouverture de la Se-
maine de la cuisine ita-
lienne dans le monde. 
Un événement célébré 
sous le thème: «Régime 
méditerranéen et cui-
sine des racines: santé 
et tradition» et clôturé 
le 23 novembre à Braz-
zaville.

De g. à dr.: Pascal Koumba, Enrico Nunziata, Evellyne Tchitchelle, Lydie Pongault et Alexandre Mabiala

Poignée de main entre l’ambassadeur et la ministre
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La victoire massive du «oui» 
lors du référendum consti-
tutionnel organisé au 

Gabon samedi 16 novembre 
a ouvert la porte à plusieurs 
questions qui restaient en sus-
pens jusqu’alors. La première 
concerne la date de l’organisa-
tion de l’élection présidentielle 
pour désigner le nouveau chef 
de l’État. Le chronogramme 
de la transition prévoit que la 
période qui s’est ouverte avec 
le coup d’État du 30 août 2023 
doit s’achever en août 2025. 
Mais le Premier ministre ga-
bonais Raymond Ndong Sima 
a rappelé que cette échéance 
n’était qu’indicative. En clair : 
les scrutins pourraient avoir 
lieu un peu plus tôt ou un peu 
plus tard, en fonction de l’état 
d’avancement des chantiers 
lancés par les autorités.
Mais alors que certains anti-
cipent déjà une accélération 
du processus pour rapide-
ment revenir à un fonctionne-
ment normal des institutions, 
certaines voix exhortent à la 
patience. C’est par exemple 
le cas du sénateur de la tran-

sition et figure de la société 
civile Marc Ona Essangui, 
qui met en garde contre toute 
précipitation: «De manière ré-
aliste, je pense qu’il faut main-
tenir l’élection présidentielle 
au mois d’août 2025 parce 
que les chantiers qui restent 
à mener sont énormes et que 
l’on a besoin de beaucoup de 
temps pour les réaliser : il y 
a notamment la révision des 
listes électorales, puis il fau-
dra aussi adapter la nouvelle 
loi électorale», estime celui-ci 
avant de reprendre : «Il faut 
tirer les leçons de ce que l’on 
a vu sur le terrain lors du réfé-
rendum pour corriger certaines 
choses et éviter certains ca-
fouillages, car, quand il s’agira 
d’organiser un scrutin avec de 
nombreux candidats, ce sera 
beaucoup plus lourd ». 
À cet argument s’ajoute le 
fait qu’au Gabon, les élec-
tions ont généralement lieu 
en août. En pleine période de 
saisons sèche et de vacances 
scolaires, cela permet de se 
déplacer plus facilement dans 
le pays et à de nombreux 

électeurs de regagner leur 
région d’origine pour aller vo-
ter : beaucoup y sont encore 
souvent inscrits sur les listes 
électorales. Pour certains, le 
niveau d’abstention consta-
té lors du référendum du 16 
novembre (46,5 %), malgré 
l’octroi de deux jours fériés 
s’explique en partie par la dif-
ficulté à se rendre d’un point à 
un autre en période pluvieuse.
Reste que sur ce point, le 
dernier mot reviendra, dans 
tous les cas, au général Oligui 
Nguema, dont la participation 
à la présidentielle est l’autre 
grande question qui est sur 
toutes les lèvres. Si le chef de 
la transition ne s’est pas offi-
ciellement prononcé sur ses 
intentions, ses tournées dans 
le pays et ses déclarations 
laissent clairement transpa-
raître une envie de s’inscrire 
dans la durée. «Ensemble, 

nous continuons de construire 
une nation forte et unie», a 
ainsi écrit lundi 18 novembre 
celui qui s’était comparé à Jo-
sué, le prophète biblique qui 
acheva l’œuvre de Moïse en 
menant le peuple juif en Terre 
promise.
Alors que certains anti-
cipent une accélération 
du processus pour la pré-
sidentielle, certaines voix 
exhortent à la patience. 
Figure de la société civile, 
le sénateur de la transi-
tion Marc Ona Essangui 
estime que le Parlement 
doit pouvoir mener à bien 
la réforme de la loi élec-
torale, du découpage et 
de l’enrôlement. Certaines 
choses doivent être corri-
gées avant d’organiser un 
scrutin, selon lui.

Gaule D’AMBERT

GABON
 Après le vote massif du «oui» à la nouvelle 

Constitution, la suite de la transition
À la suite de la victoire écrasante du «oui» au 
référendum constitutionnel du samedi 16 no-
vembre 2024 par 91,8 % des suffrages, le résultat 
définitif de la consultation doit encore être validé 
par la Cour constitutionnelle. Puis le texte doit 
être promulgué par le président de la transition. 
Ensuite, deux questions se poseront rapidement 
: à quand la tenue de l’élection présidentielle 
d’une part ? De l’autre, le général Brice Clotaire 
Oligui Nguema y participera-t-il ?

ELECTIONS LEGISLATIVES AU TCHAD
La candidature de Mahamat 
Zen Bada, secrétaire général 

du MPS, invalidée

Le Conseil constitutionnel a dévoilé lundi 25 novembre 2024 
la liste définitive des candidats aux élections législatives du 29 
décembre prochain boycottées par une frange importante de 
l’opposition. Parmi les candidatures retoquées figure celle de 
Mahamat Zen Bada, secrétaire général du Mouvement Patrio-
tique du Salut (MPS), le parti du défunt président Idriss Déby, 
aujourd’hui principal soutien de son fils et successeur Mahamat 
Idriss Déby, dont les dossiers avaient été rejetés par l’agence 
électorale. Le Conseil a confirmé l’inéligibilité de son Secrétaire 
général.
Cette décision a suscité une onde de choc au sein du pay-
sage politique tchadien, alors que le MPS, parti historique et 
au pouvoir depuis plusieurs décennies, a tout fait pour tenter 
de positionner son chef. Cette décision est perçue par certains 
observateurs comme un coup dur pour le MPS, qui perd une de 
ses personnalités les plus influentes.
Le Conseil rétablit en revanche les candidatures de deux ex-
maires de Ndjamena : Mariam Djimet Ibet, emprisonnée à 
plusieurs reprises pour détournement de deniers publics, mais 
de manière préventive et qui a bénéficié d’un non-lieu et d’une 
relaxe, ainsi que Wang Laouna Foullah qui, lui non plus, n’a pas 
été condamné de façon définitive.
Plusieurs candidatures du MPS ont été rejetées par l’Agence 
électorale chargée d’organiser les scrutins législatifs et locaux.
L’invalidation de la candidature de Mahamat Zen Bada a immé-
diatement provoqué des réactions en chaîne dans le pays. Les 
partisans du MPS dénoncent une tentative de discrédit envers 
l’un des principaux acteurs du régime. Pour eux, cette décision 
est un signe tendant à affaiblir le pouvoir en place à l’approche 
des élections législatives.
À l’inverse, des membres de l’opposition estiment que cette 
mesure est un bon signe  qui marque l’impartialité de la Cour 
constitutionnelle dans ses jugements. 
Cette invalidation survient dans un contexte politique tendu, 
où la famille Déby continue de dominer le pays après la mort 
d’Idriss Déby en avril 2021, et où les tensions sociales et poli-
tiques ne cessent de croître. La transition politique qui a abouti 
à l’élection du fils Déby, le général cinq étoiles Mahamat Idriss 
Déby Itno, peine à convaincre une large frange de la population, 
qui demande une véritable ouverture démocratique.
En 2023, les autorités tchadiennes avaient organisé un dialogue 
national inclusif, qui a permis à de nombreux partis et groupes 
de l’opposition de participer à un processus de réformes consti-
tutionnelles et institutionnelles. Cependant, plusieurs de ces 
réformes sont jugées insuffisantes par l’opposition, qui réclame 
des élections libres et transparentes.

G. D’A.

MINISTERE DES AFFAIRES SOCIALES, DE LA SOLIDARITE 
ET DE L’ACTION HUMANITAIRE

--------------  
PROJET DE PROTECTION SOCIALE ET D’INCLUSION PRODUCTIVE DES JEUNES (PSIPJ)

--------------
   UNITE DE GESTION DU PROJET

AVIS A MANIFESTATION D’INTERÊTS 
AMI n° 003/MASSAH/PSIPJ-UGP/2024

POUR LE RECRUTEMENT DES AUDITEURS INTERNES DES PROJETS FINANCES 
PAR LA BANQUE MONDIALE EN REPUBLIQUE DU CONGO

Le Gouvernement de la République du Congo a négocié et obtenu au-
près de l’Association Internationale de Développement (IDA), Groupe 
Banque mondiale, un financement pour les projets : a. Projet Agrofeste-
rie Nord Congo (PANC), b. Projet de renforcement du système de santé 
(KOBIKISA), c. Projet d’Accélération de la Transformation Numérique 
(PATN), d. Projet Amélioration des Services d’Electricité (PASEL), e. 
Projet d’Harmonisation des Statistiques en Afrique de l’Ouest et du 
Centre (HISWACA), f. Projet de Transport Routier et Fluvial en Afrique 
Centrale (PRACAC).
Une partie de ces fonds est utilisée pour recruter un auditeur interne 
pour chaque Projet susmentionné.
Les Ministères de tutelle à travers l’Unité de Gestion du Projet de Pro-
tection Sociale et d’Inclusion Productive des Jeunes, invitent les can-
didats intéressés, éligibles et qualifiés, à présenter leur candidature en 
vue de la fourniture des services pour cette mission. 

I. Mandat 
L’auditeur interne, placé sous l’autorité et la supervision du Coordonna-
teur de projet, est chargé d’apporter son appui dans toutes les activités 
relatives à la gestion administrative et fiduciaire du projet.

II. Description des tâches
L’auditeur interne a pour mission principale de s’assurer de l’applica-
tion des procédures édictées par les manuels du projet dans tous les 
domaines de sa mise en œuvre, y compris l’administration générale, la 
gestion financière et la passation des marchés.
III. Composition du dossier 
Les dossiers de candidature doivent être constitués comme suit:
• Une lettre de motivation;
• Un curriculum vitae (CV) actualisé et indiquant clairement les infor-

mations sur les expériences et les compétences en rapport avec la mis-
sion (mentionnant les qualifications et expériences pertinentes pour la 
mission, description des taches réalisées dans des missions similaires) ;
• Des copies des diplômes et certificats ; les originaux seront présentés 
lors des négociations ;
• Les références des anciens employeurs.

IV. Durée de la mission
Une période d’essai de six (06) mois sera accordée au consultant, renou-
velable une fois, au cours de laquelle le candidat suivra un programme de 
formation et d’accompagnement avec le concours de la Banque mondiale 
; et l’évaluation de ses performances au cours de cette période condition-
nera sa confirmation au poste, après avis favorable de la Banque.
La durée du contrat est d’un (01) an, renouvelable sur la durée de vie 
du Projet en fonction des résultats obtenus, sur la base d’une évaluation 
satisfaisante des performances, après avis favorable de la Banque. 
 
V. Qualification du consultant 
Les qualifications et expériences requises sont les suivantes:
• Être titulaire d’un diplôme BAC+5 en audit, contrôle interne, gestion ou 
comptabilité; gestion des risques ou tout autre diplôme équivalent,
• La détention du Certified Internal Audit (CIA) ou en cours d’obtention 
est un atout;
• Une expérience professionnelle pertinente comme auditeur dans une 
firme d’audit ou dans le département d’audit d’une entreprise privée ou 
publique, au cours des trois dernières années, est un atout;
• Avoir une bonne maîtrise des logiciels / progiciels de gestion (des logi-
ciels de comptabilité générale, analytique budgétaire et financière et de 
gestion de projets, etc.) et des applications logicielles courantes (Excel, 
Word, Power Point, Access, etc.) ; 

• Avoir une excellente maîtrise orale et écrite du français et une bonne 
maîtrise de l’anglais;
• Posséder des qualités de communication, d’information et de restitu-
tion (capacité rédactionnelle et d’analyse des données comptables et 
financières);
• Être de bonne moralité et avoir la capacité de travailler en équipe et 
dans un milieu multiculturel;
• Être capable de travailler sous pression;
• Sauf dans le cadre des exceptions prévues par la loi, les candidats 
ayant déjà été admis à faire valoir leurs droits à la retraite au moment 
de postuler ne seront pas retenus. Ceci vaudra aussi pour les candidats 
atteignant l’âge de la retraite, soit au moment du recrutement, soit avant 
la fin de la première année du contrat ;
• Avoir une bonne connaissance des procédures de passation des mar-
chés et de gestion financière dans les projets financés par la Banque 
mondiale serait un atout;
• Être disponible immédiatement une fois la procédure de recrutement 
terminée sera un atout.

Les candidats intéressés peuvent obtenir les termes de références 
de ladite mission, tous les jours ouvrables de 8 heures à 16 heures, à 
l’adresse ci-dessous.

VI. Méthode de sélection
La sélection de l’Auditeur interne se fera par appel à candidatures en 
accord avec les procédures définies dans le Règlement de Passation 
des Marchés pour les Emprunteurs sollicitant le Financement de Projets 
d’investissement (FPI) de la Banque Mondiale de septembre 2023.
Elle comportera deux (02) phase: (i) une phase de présélection des 
candidatures par l’établissement d’une liste restreinte des candidats 
les plus qualifiés pour le poste au regard de l’analyse de leur dossier 
de candidatures, (ii) une phase d’interview des candidats présélection-
nés sur la liste restreinte. Seuls les candidats présélectionnés seront 
contactés.

VII. Les dossiers de candidature doivent être déposés sous plis fermés 
en quatre exemplaires dont un original à l’adresse ci- dessous, au plus 
tard le 02 décembre 2024 à 16 heures et porter clairement la mention 
«Candidature au poste d’auditeur interne des projets financés par 
la Banque Mondiale»

Bureau Passation de Marchés
A l’attention du Coordonnateur

Projet de Protection Sociale et d’Inclusion Productive des Jeunes 
(PSIPJ). Unité de Gestion.

Adresse: Forêt patte d’oie, route de l’aéroport, derrière le Tennis 
club Brazzaville.

Adresse électronique: contact@psipj.com
Le Coordonnateur,

Antoine Régis NGAKEGNI

Pendant le vote du référendum constitutionnel.
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VIE DE L’EGLISE

Elles étaient nombreuses, 
les femmes des fraternités 
venues des paroisses de 

l’archidiocèse de Brazzaville, 
accompagnées des fraternités 
masculines et d’une forte délé-
gation venue du Cabinda. L’eu-
charistie a été présidée par Mgr 
Bienvenu Manamika Bafoua-
kouahou, archevêque métropo-
litain de Brazzaville et président 
de la Conférence épiscopale du 
Congo (CEC), entouré de Mgr 

LES FRATERNITES FEMININES CATHOLIQUES ONT 60 ANS

Deux évêques ont concélébré la messe 
du jubilé 

Le samedi 23 novembre 2024, la veille de la solennité du 
Christ Roi de l’univers, à la Place mariale de la cathédrale 
Sacré-Cœur de Brazzaville, les fraternités féminines ont 
célébré le 60e anniversaire de leur création, sous le thème: 
«Maman catholique, toutes appelées d’un seul cœur, à 
continuer la construction de notre archidiocèse». C’était 
une grande fête pour les mamans catholiques arborant le 
pagne vert et les inscriptions des sept douleurs et des 60 
ans des fraternités féminines. 

Javier Herrera Corona, nonce 
apostolique au Congo et au Ga-
bon. Une dizaine de prêtres, au-
môniers paroissiaux des fraterni-
tés, ont concélébré cette messe.  
L’abbé Vincent Massengo, vi-
caire général de Brazzaville 
qui a prononcé l’homélie, a in-
diqué que les fraternités, c’est 
le résultat des efforts patents 
des élèves de Javouhey dans 
les années 64, sous la houlette 
d’une pionnière, Firmine Male-
kat Lezo, encadrées par les reli-
gieuses de Saint Joseph de Clu-
ny. «Ce grand rassemblement 
d’aujourd’hui est une solennelle 
action de grâce du jubilé de dia-
mant pour le chemin parcouru 
par les fraternités. 21 novembre 

1964-21 novembre 2024, cela 
fait 60 ans que l’école de Javou-
hey tenue par les religieuses de 
Saint Joseph de Cluny allait se 
préoccuper de l’encadrement 
de la jeune fille de l’époque, 
maman d’aujourd’hui. Ces 60 
ans d’existence, c’est pour ravi-
ver vos souvenirs sur le chemin 
de la foi. Faire une relecture du 
chemin parcouru pour analyser 
les bienfaits et les échecs. En 
créant ce mouvement, Firmine 

Maleka Lezo s’est assignée trois 
fondements:  La vie de prière; 
la solidarité; la vie communau-
taire, comme les premières 
communautés primitives. Et 
pourtant l’eucharistie que nous 
célébrons fait l’unité dans la 
diversité. D’où vient-il que les 
pratiques païennes sont deve-
nues monnaies courantes dans 
nos fraternités?  A titre illustratif, 
les divisions, les pratiques féti-
chistes pour accéder aux postes 
de responsabilité, etc. J’invite 
donc les mamans des fraternités 
à revenir aux fondements qu’in-
carnait Firmine Malekat Lezo, la 
pionnière», a-t-il conclu. 
Au cours de cette célébration eu-
charistique, plus de deux cents 

membres adhérents, hommes 
et femmes, ont prononcé leur 
engagement à travers un dia-
logue direct avec l’archevêque, 
en promettant de rester fidèles à 
la grande famille des fraternités. 

Des bibles, comme symbole de 
la Parole de Dieu, et des cierges 
comme lumière pour éclairer la 
voie à suivre, leur ont été remis.
Avant la fin de la célébration 
eucharistique, la délégation du 
Cabinda a offert une chasuble 
de couleur violette à Mgr l’arche-
vêque de Brazzaville. 
Pour la petite histoire, la pre-
mière fraternité conduite sur les 
fonts baptismaux par Firmine 
Malekat Lezo à la Basilique 
Sainte Anne du Congo, c’était 
un petit groupe de mamans, qui 
prit le nom de Saint-Joseph le 
21 novembre 1964, en l’honneur 
de la Congrégation de Saint 
Joseph de Cluny appelées les 
sœurs de Javouhey. Ce premier 

noyau était composé de Firmine 
Malekat Lezo, Pauline Baloudi, 
Claire Bobeto, Elise Ngambessa 
et Henriette Eboma. Après Saint 
Joseph, six autres fraternités ont 
vu le jour, notamment Sainte 

Thérèse, Sainte Monique, 
Sainte-Claire, Sainte-Agnès, 
Bienheureuse Anuarité, Sainte 
Bernadette. A partir de 1974, 
ce fut l’éclosion des fraternités 
dans plusieurs paroisses de 
l’archidiocèse de Brazzaville. En 
soixante ans, l’arbre planté par 
Firmine Malekat Lezo a grandi, 
germé et donné beaucoup de 
fruits dans tous les diocèses du 
Congo. Quant aux fraternités 
masculines, le rêve a commen-
cé à partir des années 1976, 
avec la naissance de la frater-
nité Saint-Augustin à la paroisse 
Saint- Esprit de Moungali. 

Pascal BIOZI KIMINOU  

Elle a été animée par l’ab-
bé Docteur Christophe 
Maboungou, recteur du 

grand séminaire de philosophie 
Mgr Georges Firmin Singha, sur 
le thème: «L’ordre du discours 
comme approche génération-
nelle», et le professeur Didier 
Ngalebaye, maître de confé-
rences de philosophie /CAMES 
de l’université Marien Ngouabi, 
sur le thème: «L’importance ra-
dicale de la philosophie dans les 
sociétés en contexte d’oralité». 
L’abbé Docteur Christophe 
Maboungou s’est inspiré de 
l’ordre du discours de Michel 
Foucault. Il a indiqué que dans 
une contribution à l’ouvrage 
collectif, Michel Foucault (cf «la 

JOURNEE INTERNATIONALE DE LA PHILOSOPHIE

L’abbé Christophe Maboungou et le professeur Didier 
Ngalebaye invitent le public à s’approprier ce concept
Initiée par l’Unesco depuis 2002, la Journée internationale de 
la philosophie a été célébrée le mercredi 20 novembre 2024. 
A Brazzaville, le Centre d’études et de recherches chrétiennes 
(CERC) situé dans les locaux de La Semaine Africaine, a organi-
sé une conférence sur le thème: «La philosophie au service d’un 
avenir humain durable». 

vérité de mes livres et l’avenir»), 
Olivier Dekens résume le projet 
de l’ordre du discours en termes 
de: Bilan en un sens, mais aussi 
un programme de travail. «Pour 
notre part, ayant longuement 
lu et examiné l’hypothèse de 
départ qui structure ce texte 
et conscient que tous, nous 
tournons souvent autour d’un 
certain nombre d’expériences 
et de rationalités dirigées ou 
commandées par des prises de 
parole; Michel Foucault pense 
que la notion de discours est 
largement présente dans le 
structuralisme, soit en lien avec 
le langage, ou plutôt dans les 
questions d’herméneutique du 
langage avec la sémiologie ou 

la philologie. Que ce soit en 
Eglise (discours théologique, 
homélies ou prédications); en 
politique ou en instances d’en-
seignement (universités, insti-
tuts supérieurs); il nous a paru 
important de le revisiter dans 
notre contexte où la prise de pa-
role devient de plus en plus en-
gageante, mais aussi risquée. 

La prise de parole se trouve 
libérée, mais paradoxalement 
contrôlée en quelque sorte. La 
notion de discours est largement 
présente dans le structuralisme, 
soit en lien avec le langage, ou 
plutôt dans les questions d’her-
méneutique du langage avec la 
sémiologie ou la philosophie». 
En d’autres termes, l’ordre du 

discours désigne, en fin de 
compte, l’ensemble des procé-
dures (de qualification ou de sé-
lection) par lesquels il faut pas-
ser pour avoir accès à la parole. 
«Dans la vie quotidienne, les 
hiérarchies sont peut-être moins 
visibles, mais dans un domaine 
de pratique, l’ordre du discours 
est très présent. Ainsi, du dis-
cours philosophique (1966) au 
courage de la vérité (1984), en 
passant bien entendu par l’ordre 
du discours (1970), Foucault 
aura tracé, pour la modernité 
et surtout la postmodernité, un 
programme: celui d’une liberté 
qui engage et responsabilise 
chaque prise de la parole». Mais 
Michel Foucault nous propose à 
une prise de responsabilité qui, 
en régime démocratique, offre 
à chaque citoyen la grille de 
sa prise de parole sachant très 
bien que chaque discours su-
bit le poids d’un encadrement, 
d’une police, d’une limitation ou 
d’une délimitation. «Ce texte de 
Michel Foucault doit nous stimu-
ler, également à comprendre les 
limites de ce que je dois dire et 
comment le dire quel que soit 
le régime de cette discursivité. 
N’est pas le lieu où l’espace 
démocratique pour repenser, 
en Eglise, en politique ou en 
société, une liberté et un res-
pect assumées de sa prise de 
parole?».
En rapport avec le thème mon-
dial: «La philosophie au service 
d’un avenir humain durable» et 
le thème spécifique: «L’impor-
tance radicale de la philosophie 

dans les sociétés en contexte 
d’oralité»; le professeur Didier 
Ngalebaye a fait savoir que la 
philosophie que les élèves et 
étudiants apprennent à l’école 

(lycées et universités) n’est pas 
celle qu’ils devraient apprendre. 
En laissant primer l’idéologie ra-
ciste sur la nationalité objective, 
historiquement consacrée, au 
lieu d’apprendre à penser par 
eux-mêmes, pour accéder à la 
vérité, ils ont plutôt été formés 
à pouvoir réciter, reprendre, 
commenter et interpréter la lit-
térature philosophique occiden-
taliste et africanisée, qui repose 
sur une base théorique erronée, 
à environ 90%, et fondée sur 
le postulat de la rationalité oc-
cidentaliste (la rationalité mon-
diale nait avec Thalès au 6è 
siècle, dans la Grèce antique, et 
les autres peuples du monde ne 
font  que reprendre et améliorer 
ce premier geste fondateur), 
dont l’imposture a fini d’être 
démontrée (aux colloques du 
Caire en 1974, de Yaoundé en 
2022, et par le nouveau postulat 
de l’Origi-ment de la rationalité 
mondiale en 2024. «Quand le 
système éducatif du pays de 
votre résidence sera révolution-
né de façon à vous permettre 
d’apprendre la philosophie que 
vous devriez apprendre (la vé-
rité conformément à l’histoire 
interculturelle réelle de l’hu-
manité plurielle), alors celle-là 
révélera toute son importance 
radicale, pour la vie des indivi-
dus-citoyens». En conclusion, 
le professeur Didier Ngalebaye 
recommande qu’il faut revisiter, 
réorganiser et généraliser le 
programme de l’enseignement 
de la philosophie dans les ly-
cées et universités. La philoso-

phie est incontournable, car elle 
est au service d’un développe-
ment durable.

Pascal BIOZI KIMINOU

Le président de la République Denis Sassou Nguesso et son 
épouse, Antoinette Sassou Nguesso, ont effectué une visite 
officielle au Vatican. Le couple présidentiel congolais est ar-

rivé en terre Italienne le dimanche 24 novembre 2024. C’est lundi 
25 novembre à 7h 45, que le couple présidentiel a été accueilli 
au Palais Apostolique par Mgr Léonardo Sempienza. Au cours 
de l’audience solennelle qui a duré 25 minutes, le Saint-Père, le 
Pape François, et Denis Sassou Nguesso ont évoqué les ques-
tions d’intérêt commain  entre le Saint-Siège et la République du 
Congo, la collaboration avec l’Eglise catholique au Congo, notam-
ment dans les domaines de l’éducation, la santé et la préserva-
tion de l’environnement. Avec le cardinal Pietro Parolin, secrétaire 
d’Etat de la Cité du Vatican, le couple présidentiel a plaidé pour la 
béatification et la canonisation du cardinal Emile Biayenda, ain-
si que la création d’un nouveau cardinal au Congo. Toutes ces 
questions feront l’objet d’un prolongement d’échanges lors de 
la prochaine visite qu’effectuera au Congo, en janvier prochain, 
Mgr Paul Richard Gallagher, secrétaire pour les relations avec les 
Etats et les organisations internationales, patron de la diplomatie 
du Saint-Siège. 

P.B.K.

COOPERATION CONGO - VATICAN

Denis Sassou Nguesso 
était en visite officielle 

au Vatican

Les promettants La délégation venue du Cabinda

Les deux conférenciers et le modérateur

L’assistance composée des séminaristes, des étudiants, des reli-
gieux et religieuses et des chercheurs

Les deux évêques concélébrant la messe
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VIE DE L’EGLISE

Accompagnés de 
leurs encadreurs, 
aumôniers parois-

siaux et responsables des 
Commissions pastorales 
paroissiales de l’enfance 
et de la jeunesse (CPPEJ) 
et vêtus de l’uniforme de 

39e JOURNEE MONDIALE DE LA JEUNESSE

Les jeunes de Brazzaville appelés à être 
des modèles dans leur vie

La Commission diocésaine de la pastorale de l’enfance et 
de la jeunesse (CDPEJ), qui a pour aumônier l’abbé Pres-
ley Tavel Driss Nkodia, a convié les enfants et les jeunes, 
tous âges confondus, des paroisses de l’archidiocèse de 
Brazzaville, dimanche 24 novembre 2024 à la Place ma-
riale de la cathédrale Sacré-Cœur. 

internationale à la suite de la 
Première guerre mondiale. 
Dans un monde en difficul-
té, la seule solution qu’on 
peut trouver est le Christ. 
L’Evangile que nous venons 
d’entendre nous présente 
la scène de la rencontre du 

Christ avec Pilate. Le Roi de 
l’univers se trouve devant le 
représentant d’un pouvoir 
terrestre voué à la chute. 
Lui, la Sainteté elle-même, 
est puni comme un malfai-
teur. C’est précisément dans 
ce violent contraste que la 
mission royale du Christ 
Sauveur apparait dans 
toute sa grandeur. Jésus, 
interrogé par Pilate, affirme 
clairement qu’il n’aspire pas 
au pouvoir politique. Dans 
mon pays, le Mexique, en 
1917, un Gouvernement 
contrôlé par la franc-maçon-
nerie a déclaré la guerre à 
l’Eglise du Christ et a pour-
suivi à mort les prêtres, les 
religieux et les catéchistes. 
Un Gouvernement qui en-
voie son armée pour tuer 
tous ceux qui sont fidèles du 
Christ. La royauté du Christ 
consiste à proclamer la vé-
rité, à conduire les hommes 
à la vérité suprême, en les 
libérant de toutes les té-
nèbres de l’erreur et du pé-
ché. Nous devons donc pro-
fesser la foi droite transmise 
par les apôtres et conservée 

dans l’Eglise. La solennité 
du Christ Roi nous permet 
de dire à Jésus: «Je te res-
terai toujours fidèle, mon 
Seigneur, mon sauveur, 
mon roi», a-t-il conclu. 
Avant la fin de la messe, 
l’abbé Presley Tavel Driss 
Nkodia a souligné que la 
journée mondiale de la jeu-
nesse était un événement 
destiné aux jeunes, organi-
sé par l’Eglise catholique et 
cela a été l’initiative du Saint 
Pape Jean-Paul II, pour la 
première fois en 1984-1985. 
Raison pour laquelle nous 
célébrons concomitamment 
notre 39e édition en la solen-
nité du Christ Roi de l’uni-
vers. Cet événement mon-
dial et diocésain rassemble 
beaucoup de jeunes venus 
de diverses circonscriptions 
de notre archidiocèse pour 
témoigner de notre amour 
pour le Christ et son Eglise. 
Ce Saint sacrifice de la 
messe présidée par notre 
pasteur Mgr Javier Herrera 
Corona, constitue le point 
culminant des journées 
mondiales de la jeunesse 

pour le compte de notre 
archidiocèse de Brazzaville. 
Ainsi donc, du fond de mon 
cœur, j’aimerais vous faire 
cet appel: «chaque jeune de 
Brazzaville, quel qu’il soit, 
doit aller à la rencontre des 
autres jeunes de notre pays. 
Si nous célébrons chaque 
année la journée mondiale 
de la jeunesse, c’est juste-
ment pour se faire proches 
de tous nos frères et de 
toutes nos sœurs jeunes 
qui ne connaissent pas 
encore notre Seigneur, ou 
peut-être qui entendent par-
ler du Seigneur, mais n’ont 
pas encore fait l’expérience 
de sa rencontre». Invitons 
nos amis païens dans les 
rencontres et les formations 
dans nos différentes pa-
roisses avec les aumôniers 
paroissiaux. Et soyons aussi 
des vrais modèles par notre 
façon de vivre pour les atti-
rer. Notre unique but est de 
les aider à faire l’expérience 
de l’amour de Dieu».

P.B.K. 

Les deux évêques concélébrant

Les enfants étaient présents Les  jeunes étaient mobilisés

leurs mouvements d’apos-
tolat respectifs, ces enfants 
et ces jeunes étaient venus 
nombreux en ce 34e et der-
nier dimanche de l’année 
liturgique B, en la solennité 
du Christ, Roi de l’univers, 
pour célébrer autour de leur 
pasteur, NN. SS Bienvenu 
Manamika Bafouakouahou, 
archevêque métropolitain 
de Brazzaville, et Javier 
Herrera Corona, nonce 
apostolique au Congo et au 
Gabon, la 39e Journée mon-
diale de la jeunesse, sous le 
thème: «Ceux qui mettent 
leur espoir dans le Seigneur, 
marchent sans se fatiguer». 
Autour des concélébrants, 
il y avait une vingtaine de 
prêtres aumôniers parois-
siaux. Dans la foule, on pou-
vait noter la présence du se-
crétaire exécutif du Conseil 
consultatif de la jeunesse du 
Congo, Mi chris Kaba Mbo-
ko. 
L’eucharistie a été prési-
dée par Mgr Javier Herrera 
Corona, sous l’animation 
liturgique de la chorale 
Magnificat de la paroisse 
Sainte Rita de Moukondo, 
la pépinière de la scholas 
populaire et les amis du 
grégorien. Au début de la 
célébration eucharistique, il 
y a eu la présentation par 
cinq jeunes des symboles 
de l’espérance: arbre, croix, 
lumière, bible, colombe.  
Dans son homélie, Mgr Ja-
vier Herrera Corona a in-
diqué  «qu’aujourd’hui est 
un jour spécial: le jour des 
jeunes, mais mieux encore, 
c’est le jour où nous célé-
brons le Christ en tant que 
notre Roi. La solennité du 
Christ Roi de l’univers a été 
instituée par le Pape Pie XI 
en 1925 dans l’encyclique 
Quasi primas. A l’époque, le 
monde traversait une crise 

1ER DIMANCHE DE L’AVENT - ANNEE C
 

«Redressez-vous 
et relevez la tête»! 

Textes: Jr 33,14-16; Ps 24 (25),4-5ab,8-9,10.14; 1 Th 3,12-4,2; Lc 
21,25-28.34-36

 C’est le temps de l’Avent qui commence aujourd’hui! L’Avent: 
c’est-à-dire le temps liturgique qui veut réveiller en nous la 
confiance dans les promesses de Dieu, la certitude de la 

présence du Seigneur venu habiter parmi nous, notre engagement 
inlassable dans la justice et dans l’amour sous l’action de l’Esprit, 
notre vigilance dans l’attente du Seigneur Jésus qui vient juger les 
vivants et les morts. 
Le message de l’Avent et l’encouragement que l’Eglise nous offre 
ne sont pas confinés dans les limites de la liturgie. La liturgie étant 
la source de la vie chrétienne, son action s’épanouit dans l’existence 
quotidienne de nous les chrétiens, dans nos efforts en faveur de ce 
monde et de ce temps que nous vivons. Voici alors que la Parole de 
Dieu de ce dimanche est tout entière un hymne au dynamisme de la 
confiance, de la prière, de l’action, de la vigilance, de l’espoir. 
En effet, considérons déjà les mots de la prière d’ouverture de la 
messe, résumant le message des lectures: «Donne à tes fidèles, 
Dieu tout-puissant, d’aller avec courage sur les chemins de la jus-
tice à la rencontre du Seigneur, pour qu’ils soient appelés, lors du 
jugement, à entrer en possession du Royaume des cieux». Obser-
vons-nous le sentiment de dynamisme et de sollicitude traversant ce 
texte? Cette prière ouvre nos esprits à une approche à la vie positive 
et confiante, motivée par la foi, au-delà de toute forme d’attente pas-
sive ou de résignation indifférente. 
La première lecture révèle au peuple de Dieu des horizons de bon-
heur et de salut inconnus  auparavant. Tandis que le peuple de Jéru-
salem tombe dans les mains de ses ennemis et il est en proie à l’an-
goisse et au désespoir, voici que le prophète Jérémie fait retentir une 
annonce de vie et de résurrection. Il préfigure le temps où l’envoyé 
de Dieu arrivera, en portant la paix, la justice, la sécurité, le salut. Le 
prophète n’annonce pas une date ou des signes et des événements 
précis, mais surtout il révèle le but et la signification de l’histoire tout 
entière, qui s’accompliront - nous le savons - dans la personne du 
Fils de Dieu. 
C’est surtout l’évangile qui nous dévoile la vérité et le sens de l’his-
toire, dans le temps présent et jusqu’à la fin. Ils sont concentrés dans 
la figure du Fils de l’homme: c’est Jésus lui-même, notre Rédemp-
teur. C’est vers lui que nous regardons, lors de notre chemin dans la 
vie. C’est Lui qui viendra au moment de son jugement, pour ouvrir 
son Royaume à ses fidèles, à ceux qui auront marché dans la jus-
tice, en s’éloignant des beuveries, de l’ivresse et des soucis de la 
vie, c’est-à-dire de tout cela qui alourdit les cœurs des hommes et 
les renferme dans les peurs, dans les dissipations ou dans les faux 
objectifs de l’existence. 
Les mots employés par le Seigneur ne laissent pas de doutes: ses 
fidèles sont appelés à se redresser de tout esclavage du péché et à 
lever la tête de toute forme de résignation. A nous de nous tenir en 
garde, de rester éveillés, de prier. 
L’évangile non plus ne préfigure pas de moments ou de situations 
historiques précises et déterminées. Il ne nous faut jamais laisser 
tromper par n’importe quelle soi-disant «prophétie», annonçant les 
événements de l’histoire au nom de Dieu. Plutôt, la Parole de Dieu 
nous annonce la grâce et la vérité qui nous sont données pour com-
battre et persévérer dans la justice et dans l’amour jusqu’à la fin. 
C’est l’exhortation de Saint Paul aux chrétiens de Thessalonique, 
adressée à nous tous en conséquence de l’évangile: ce qui compte 
pour nous, avec l’aide du Seigneur, n’est pas la fuite de toutes les 
difficultés de la vie, mais d’avoir «un amour de plus en plus intense 
et débordant» et que nos cœurs soient affermis «devant Dieu notre 
Père, lors de la venue de notre Seigneur Jésus avec tous les saints».
Que la Bienheureuse Vierge Marie nous assiste dans les épreuves 
et nous concède d’avancer avec confiance dans notre engagement 
de justice et d’amour, soutenus et poussés par l’espoir dans la venue 
du Seigneur Jésus! 

P. Francesco BRANCACCIO
(Catanzaro, Italie)

En ce jour, nous célébrons 
le 18e anniversaire du rap-
pel à Dieu de l’Abbé Fran-
çois de Paul MOUNDANGA 
IBENI. Nous nous souve-
nons de ce prêtre, homme 
consacré au service de 
Dieu et des hommes qu’il 
était et est encore.
Abbé François de Paul, 
tu restes toujours pré-
sent dans nos cœurs et 
tu continues à veiller sur 
nous depuis l’au-delà. 
Ta sagesse et ton amour 

IN MEMORIAM
24 Novembre 2006 - 24 Novembre 2024.

guident nos pas, 
nos décisions et 
nos orientations 
chaque fois.
En cette jour-
née mémorable, 
nous nous sou-
venons de toi 
avec amour et 
surtout grati-
tude.
Merci de ta 
proximité tou-
jours agissante 
en tous ceux 

qui t’ont connu et en nous 
tous et toutes.

Que ton âme demeure 
dans la Paix.

Joseph NZIHOU IBENI
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DEVELOPPEMENT

Suivant acte authentique établi par Maître Gis-
card BAVOUEZA-GUINOT, Notaire en la rési-
dence de Brazzaville, le 12 novembre 2024, en-
registré au bureau des domaines et du timbre 
à Brazzaville, le 13 novembre 2024, sous Folio 
201/6, numéro 4722, il a été constitué une so-
ciété commerciale présentant les caractéris-
tiques suivantes:

Forme Sociale: Société A Responsabilité Limi-
tée Unipersonnelle (S.A.R.L.U.);

Objet social : La société a pour objet en tous 
pays, notamment dans les Etats parties au 
traité OHADA et plus particulièrement en Répu-
blique du Congo :
- La culture du cacao, du café, de l’arachide 
et de l’ananas.

Dénomination: «AGRO HOLDING»; 

Siège social: 3 ter, rue Mbochis, Poto-Poto, 
Brazzaville, République du Congo;

Durée: quatre-vingt-dix-neuf (99) années, à 
compter de l’immatriculation au Registre du 
Commerce et du Crédit Mobilier, sauf cas de 
dissolution anticipée ou prorogation prévus par 
les statuts;

Capital Social: UN MILLION (1.000.000) de 

Maître Giscard  BAVOUEZA-GUINOT, Notaire
Titulaire d’un office notarial sis 30, Avenue Nelson MANDELA  

(à côté de l’ex  FOREVER LIVING, non loin de l’Agence Française de Développement),
 Centre-ville, Brazzaville.

Tél : (00242)04.418.20.81/06.540.59.45, B.P : 15.244
E-mail : etudegiscardbavouezaguinot@gmail.com

République du Congo

 ANNONCE LEGALE
CONSTITUTION

«AGRO HOLDING» 
   Société A Responsabilité Limitée Unipersonnelle

Au Capital d’UN MILLION de FRANCS CFA
Siège Social : 3 ter, rue Mbochis, Poto-Poto, Brazzaville, 

RCCM : CG-BZV-01-2024-B13-00643
REPUBLIQUE DU CONGO. 

CONSTITUTION
FRANCS CFA, divisé en cent (100) parts de dix 
mille (10.000) FRANCS CFA chacune numérotées 
de 1 à 100, entièrement souscrites par l’associé 
unique;

Déclaration notariée de souscription et de 
versement: aux termes d’une déclaration de 
souscription et de versement établie par Maître 
Giscard BAVOUEZA-GUINOT, le 12 novembre 
2024 et enregistrée au bureau des domaines et 
du timbre, à Brazzaville, le 13 novembre 2024, 
sous folio 201/7, numéro 4723, il a été constaté 
que toutes les parts souscrites ont intégralement 
été libérées par l’associé unique;

Gérance: aux termes d’un procès-verbal d’As-
semblée Générale Constitutive en date à Braz-
zaville du 12 novembre 2024, Monsieur KIDIAEV 
Aleksandr, de nationalité russe, demeurant à Braz-
zaville, a été désigné en qualité de gérant pour une 
durée de trois (3) ans ;    
Immatriculation au RCCM: La société est imma-
triculée au Registre du Commerce et du Crédit 
Mobilier du Tribunal de Commerce de Brazzaville 
le 17 novembre 2024, sous le numéro CG-BZV-01-
2024-B13-00643.

 Fait à Brazzaville, le 19 novembre 2024
Pour avis

Maître Giscard BAVOUEZA-GUINOT
Notaire.

Le ministre Ludovic 
Ngatsé a axé sa com-
munication sur quatre 

points: la responsabilité; 
l’éthique professionnelle; la 
loyauté et l’obligation de ré-
sultats.  Fort de ce constat, 
le premier ministre et le 
ministre en charge du Bud-
get ont fait des réaména-
gements organisationnels, 
dans l’optique de recher-
cher plus d’efficacité pour 
la mobilisation des recettes 
fiscales et douanières. 
Le ministre a demandé aux 
directeurs généraux, de 
lui rendre compte réguliè-
rement, par écrit et men-
suellement, de leurs rende-
ments. «Moi, votre ministre, 
je serai jugé aux résultats 
par mes supérieurs hiérar-
chiques et de mon côté, je 
dois m’appuyer sur vous. Si 
vous ne faites pas le travail 
qui vous est demandé avec 
conscience, en ayant à l’es-
prit l’intérêt général, vous 
comprendrez que nous ne 
pourrions pas nous en-
tendre», a-t-il insisté. 
Sur l’éthique profession-
nelle, il a invité les diffé-
rents responsables à ne pas 
profiter de leurs différents 
postes de responsabilité 
pour régler leurs problèmes 
personnels. Ils doivent être 
des cadres exemplaires et 

MINISTERE DU BUDGET

Tous les cadres en responsabilité 
attendus aux résultats

Le ministre du Budget, des 
comptes publics et du porte-
feuille public, Ludovic Ngatsé, 
a donné une communication 
le 22 novembre 2024 à l’en-
droit des directeurs généraux, 
des directeurs centraux, des 
directeurs départementaux 
des impôts et des douanes. 
Depuis sa responsabilité de 
coordonner les activités des 
régies fiscales et douanières, 
le ministre a fait un constat 
négatif en dehors des perfor-
mances reconnues: plusieurs 
problèmes gangrènent les 
deux structures; le manque 
de cohérence et d’efficacité 
ne sont pas au rendez-vous; 
l’éthique est perdue et ba-
fouée; les recettes destinées 
à l’Etat sont éparpillées dans 
des systèmes imparfaits.

intègres.
Concernant la loyauté, Lu-
dovic Ngatsé leur a deman-
dé d’être d’abord fidèles aux 
engagements pris. «Tous 
les cadres en responsabilité 
devront être jugés par rap-
port aux engagements pris 
et aux résultats», a-t-il dit.
Sur l’obligation de résultats, 
il sera signé avec chaque 
directeur général, le 1er 
janvier 2025, un contrat 
de performance dans le 
cadre du basculement en 
budget programme et de 
la gestion axée sur les ré-
sultats. Chaque directeur 
central aura des résultats 
à atteindre, de même que 
chaque directeur départe-
mental. Le point sera fait 
et les rapports devront être 
adressés au cabinet.  
Pour le ministre Ngatsé, 
2025 est une année spé-
ciale où tout le budget de 
l’Etat sera voté en mode 
programme. Les objectifs 
sont ambitieux mais pas 
impossibles: 1002 milliards 
de FCFA pour les impôts, 
soit une augmentation pré-
visionnelle de 33,8% par 
rapport aux prévisions du 
budget 2024; 220 milliards 
de FCFA pour les douanes, 
soit une augmentation pré-
visionnelle de 18,3% par 
rapport aux prévisions du 
budget 2024.
«Nous constatons déjà un 
frémissement dans l’amélio-
ration des recettes fiscales 
et douanières, et vous en 
félicitons. Nous anticipons 
une hausse moyenne de 

ces recettes d’environ 
20%, résultats des mesures 
prises dans le cadre de la 
réorganisation des services 
et de la gestion de la dé-
pense fiscale dans le cadre 
du comité de trésorerie ins-
titué par le président de la 
République», a-t-il signifié.
Le ministre a informé de la 
création de la Direction du 
répertoire, de l’assiette et 
de la promotion du civisme 
fiscal.
En ce qui concerne les 
Douanes, trois innovations 
majeures sont apportées: la 
direction du renseignement, 
de l’analyse du risque et de 
la valeur; le bureau spécia-
lisé pour le dédouanement 
des véhicules et autres en-
gins roulants. Les bureaux 
de douanes connectés à 
Sidonia seront directement 
érigés à Tham dans la San-
gha, sur la frontière came-
rounaise, et Tsamba-Nd-
zassi sur la frontière avec 
l’Angola. 
Cependant, pour arriver à 
réaliser tout cela et obtenir 
de bons résultats, «il vous 
faut mettre de l’ordre dans 
vos administrations respec-
tives. Il vous faut observer 
quelques règles essentielles 
à savoir le respect de la hié-
rarchie, de l’autorité et des 
pouvoirs de chaque acteur 
de la chaine de comman-
dement; la lutte contre les 
antivaleurs et les mauvaises 
pratiques; l’intérêt général, 
rien que l’intérêt général», a 
martelé le ministre.

A.NK-K.

Cette formation, qui a réuni 
environ 50 participants, a été 
tenue dans le cadre du projet 

«Promotion des petites et moyennes 
entreprises pour l’amélioration du 
bien-être social, afin de réduire la 
surexploitation  des animaux sau-
vages et la destruction des forêts 
au Congo (CEERC)», financée  par 
l’Agence des Etats-Unis d’Amérique 
pour le développement international 
(USAID). 
Les participants, qui sont les en-
trepreneurs, ont fait le partage des 
connaissances, échangé des idées 
et des expériences sur la réponse 
aux défis liés au commerce interna-
tional. Les acteurs économiques ont 
fait le plaidoyer en discutant, entre 
autres, des réformes des politiques 
commerciales et du soutien gouver-

FORMATION

Améliorer les opportunités commerciales 
offertes par le marché américain

Le ministère du Commerce, 
de l’approvisionnement et de 
la consommation, en colla-
boration avec l’ambassade 
des Etats Unis d’Amérique au 
Congo, a organisé un atelier 
de renforcement des capaci-
tés sur les opportunités d’ex-
portation à travers la loi sur la 
croissance et les opportuni-
tés en Afrique (AGOA), du 12 
au 13 novembre 2024 à Braz-
zaville. Les travaux étaient 
ouverts par Mme Jacqueline 
Lydia Mikolo, ministre des Pe-
tites et moyennes entreprises 
et de l’artisanat, en présence 
de Eugène S. Young, ambas-
sadeur américain au Congo. 
Cet atelier a permis d’infor-
mer les entreprises sur les 
avantages, les normes, les 
exigences et les procédures 
liées aux marchés américains 
par le biais de l’AGOA.

nemental nécessaire pour améliorer 
la compétitivité des entreprises, 
la préparation à l’exportation et la 
conformité aux règlementations de 
l’AGOA. 
Le projet CEERC apporte les appuis 
nécessaires aux petites entreprises 
dans les secteurs verts pour leur 
permettre de mieux saisir les oppor-
tunités offertes par l’AGOA et assu-
rer la compétitivité des chaînes de 
valeur à fort potentiel économique 
sur les marchés régionaux, interna-
tionaux et plus particulièrement vers 
le marché américain. Le respect des 
exigences des principaux marchés 
internationaux est fondamental lors-
qu’on aborde la problématique de la 
compétitivité des produits provenant 
de l’Afrique subsaharienne. 
A la fin de l’atelier, Ivan Kelly Zinga, 
responsable d’une entreprise en 
logistique s’est exprimé: «L’exporta-
tion de nos produits vers les Etats 
Unis d’Amérique est une opportuni-
té, parce que c’est un grand marché. 
Le Congo depuis de nombreuses 
années a développé une écono-
mie primaire avec les matières 
premières. C’est dans l’optique 
d’exporter des produits transformés 
que l’AGOA avec la collaboration 
de l’USAID et le ministère du com-

merce nous avons été édifiés à cet 
atelier. On nous a expliqué le réfé-
rentiel mis en place par l’AGOA pour 
faciliter les exportations vers les 
Etats Unis d’Amérique». 
Gladis Koumou, promoteur d’une 
marque de chaussures de luxe a 
donné ses impressions: «Cela fait 
20 ans que l’AGOA existe. On n’a 
pas été au courant de cette loi et elle 
sera close l’année prochaine 2025. 
J’ai été surpris comment peut-on 
passé à côté de cette opportunité. 
C’est un marché de 4 mille milliards 
de dollars. L’information n’a pas 
été diffusée. L’AGOA peut apporter 
beaucoup aux entrepreneurs congo-
lais sur le plan de la visibilité».
Clôturant les travaux, Victor Ngoui-
lou Mpemba a souligné que les 
entrepreneurs ont reçu des infor-
mations qui leur permettront de 
favoriser l’éclosion d’une classe 
d’opérateurs économiques compéti-
tifs, acteurs de la création d’emplois. 
«Le Gouvernement est conscient 
des difficultés auxquelles vous êtes 
confrontés dans votre quête de 
compétitivité et d’amélioration des 
conditions de travail. Il sera toujours 
à vos côtés pour relever ces défis», 
a-t-il assuré.

Philippe BANZ          

Ludovic Ngatsé posant avec les cadres en responsabilité

Suivant acte reçu par Maître Léole Marcelle KOM-
BO, Notaire, en date du 02 Novembre 2024, enre-
gistré à Pointe-Noire, aux domaines et timbres le 
06 Novembre 2024, sous le folio 208/6 N°8129, il a 
été constitué une Société à Responsabilité Limitée 
Unipersonnelle (SARLU) en République du Congo, 
dont les caractéristiques sont les suivantes: 
Dénomination: SMVS/FORASERV; 
Forme: Société à Responsabilité Limitée Uniper-
sonnelle; 
Capital: Un million (1 000 000) de francs CFA, di-
visé en cent (100) parts sociales de dix mille (10 
000) francs CFA; 
Siège social: Zone Industrielle de la Foire, Pointe-

Maître Léole Marcelle KOMBO 
Notaire à Pointe-Noire 

73, Avenue Barthélémy Boganda, en diagonale de la Clinique Les Oliviers 
1er étage d’un immeuble R+2, Centre-ville, B.P : 1718 

Pointe-Noire, République du Congo

ANNONCE LEGALE DE CONSTITUTION 
DE LA SOCIETE SMVS/FORASERV

Noire, République du Congo; 
Objet: La société a pour objet, en République 
du Congo : 
- Mécanique; Vannes/Soupapes; Forage; Wor-
kover; Production Pétrolière; Maintenance; 
Slickline; Complétion; Elect/Instrumentation. 
Durée: Quatre-vingt-dix-neuf (99) années à 
compter de son immatriculation au RCCM; 
Gérant: Monsieur Gabriel TCHANGO; 
RCCM: CG-PNR-01-2024-B13-00224 du 12 
Novembre 2024. 

Pour insertion légale 
-Maître Léole Marcelle KOMBO- 

Les paerticipants pendant la formation 
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ANNONCES

MINISTERE DES AFFAIRES FONCIERES ET DU DOMAINE PUBLIC. 
CHARGE DES RELATIONS AVEC LE PARLEMENT

MINISTERE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES 
 

Arrêté n° 25664……………./MAFDPRP/MEF
portant retrait du titre foncier n° 19 309

détenu par dame ANDZOUANA Antoinette

LE MINISTRE D’ETAT, MINISTRE DES AFFAIRES FONCIERES ET DU DOMAINE PUBLIC,
 CHARGE DES RELATIONS AVEC LE PARLEMENT.
LE MINISTRE DE L’ECONOMIE ET DES FINANCES.

Vu la Constitution, telle que révisée par la loi 
constitutionnelle n°2-2022 du 7 janvier 202 por-
tant révision de l’article 157 de la Constitution du 
25 octobre 2015;
Vu la loi n°9-2004 du 26 mars 2004 portant code 
du domaine de l’Etat;
Vu la loi n° 10-2004 du 26 mars 2004 fixant les 
principes généraux applicables aux régimes do-
manial et foncier:
Vu la loi n°24-2008 du 22 septembre 2008 portant 
régime foncier en milieu urbain;
Vu la loi n°43-2014 du 10 octobre 2014 portant loi 
d’orientation pour l’aménagement et le dévelop-
pement du territoire;
Vu la loi n°21-2018 du 13 juin 2018 fixant les règles 
d’occupation et d’acquisition des terres et ter-
rains;
Vu la loi n°6-2019 du 15 mars 2019 portant code de 
l’urbanisme et de la construction; Vu la loi n°26-
2022 du 25 mai 2022 fixant les règles d’immatri-
culation de la propriété immobilière;
Vu le décret n°2017-407 du 10 octobre 2017 relatif 
aux attributions du ministre des affaire foncières 
et du domaine public, chargé des relations avec 
le parlement;
Vu le décret n°2021-300 du 12 mai 2021 portant 
nomination du Premier ministre, chef du Gouver-
nement;

 Vu le décret 2022-1850 du 24 septembre 2022 por-
tant nomination des membres du Gouvernement ;
Vu le décret n°2022-1880 du 21 novembre 2022 rela-
tif aux attributions du ministre de l’économie et des 
finances; 
Considérant le titre foncier n°19.309 du 25 novembre 
2009 portant sur la dépendance domaine de l’Etat 
établi au nom de dame ANDZOUANA Antoinette:
Considérant l’attestation de permis d’occuper 
n°00146 du 12 février 1988 établi au nom de dame  
ANDZOUANA Antoinette faisant office de titre pré-
caire portant sur la propriété de l’Etat affectée à 
l’ex-Radio Congo;
Considérant le défaut d’acte de cession de la dé-
pendance domaniale établi par l’Etat en faveur de 
dame ANDZOUANA Antoinette;
Considérant le rapport du directeur général du do-
maine de l’Etat en date du 9 octobre 2024
Arrêtent:
Article premier: En application des dispositions 
combinées des articles 97 et 98 de la loi n°26-2022 
du 25 mai 2022 susvisée, le titre foncier n° 19 309 
portant sur la propriété immobilière cadastrée sec-
tion O, bloc / parcelle n°252, située à l’ancien site de 
Radio Congo, Centre-ville, arrondissement n° 3 Po-
to-Poto, commune de Brazzaville, établi en date du 
25 novembre 2009 au nom de dame ANDZOUANA 
Antoinette est retiré, pour cuise de spoliation du 

domaine public de I’Etat réputé inaliénable, inces-
sible, insaisissable et imprescriptible.

Article 2: Le titre foncier n°19 309 détenu par dame 
ANDZOUANA Antoinette cesse  de produire les 
effets pour lesquels il a été créé et délivré et n’est 
plus opposable aux tiers.

Article 3: Le retrait du titre foncier n°19 309 en-
traine la remise de la parcelle de terrain cadastrée 
section O, bloc /, parcelle n°252 au même et sem-
blable état où elle se trouvait avant sa création et 
sa délivrance à dame ANDZOUANA Antoinette.
Le retrait du titre foncier n°19 309 entraine celui 
de tout autre titre foncier issu du morcellement 
du titre foncier n°19 309 établi au nom de dame 
ANDZOUANA Antoinette.

Article 4: Le conservateur des hypothèques et de 
la propriété foncière procèdera aux formalités de 
radiation et de transcription de mentions requises 
sur le livre foncier, se rapportant au titre foncier 
n°19 309 incriminé et retiré.

Article 5: Le directeur général des affaires fon-
cières, du cadastre et de la topographie et le di-
recteur général du domaine de l’Etat sont chargés, 
chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du 
présent arrêté.

Article 6: Le présent arrêté sera enregistré, publié 
au Journal Officiel et communiqué partout où be-
soin sera. /-

Fait à Brazzaville, le 18 novembre 2024

REPUBLIQUE DU CONGO
Unité -Travail -Progrès

foncières

1. Aux termes du procès-verbal du Conseil d’Administration de la société CONGO-
LAISE INDUSTRIELLE DES BOIS (CIB), en date du 28 juin 2024, enregistré le 
30 septembre 2024, à Ouesso – Recette de l’enregistrement de Ouesso, sous le 
numéro 127 folio 174/2 , reçu au rang des minutes de Maître Raissa Ursule MAKAYA 
MAKUMBU, Notaire à Brazzaville, sous le répertoire n°053, les Administrateurs de la 
société ont notamment décidé: 

- de prendre acte des transferts des actions détenues par Messieurs Darshan RAIYA-
NI et Prasad BIKASH au profit de la société Olam Agri Basel SA, qui devient action-
naire unique de la société CONGOLAISE INDUSTRIELLE DES BOIS (CIB), ainsi 
que de la nécessité de mise à jour des registres de titres; 
- de prendre acte de la démission de Monsieur Darshan RAIYANI de ses fonctions 
d’administrateur d’une part, et de Président du Conseil d’administration d’autre part, 
- de coopter  Monsieur Ashish MALIK en qualité de nouvel administrateur, pour la 
durée restant à courir du mandat de son prédécesseur démissionnaire, Monsieur 
Darshan RAIYANI, soit jusqu’à l’issue de l’Assemblée Générale Ordinaire annuelle 
devant statuer sur les états financiers de synthèse de l’exercice qui sera clos le 31 
décembre 2026, sous réserve de la ratification de cette décision par la prochaine 
Assemblée Générale Ordinaire,
- de nommer Monsieur Ashish MALIK en qualité de nouveau Président du Conseil 
d’Administration, en remplacement de Monsieur Darshan RAIYANI, pour la durée de 
son mandat d’Administrateur, sous réserve de la ratification de sa cooptation en qua-
lité d’Administrateur de la société par la prochaine Assemblée Générale Ordinaire;

2. Aux termes du procès-verbal des décisions de l’Actionnaire unique de la société 
CONGOLAISE INDUSTRIELLE DES BOIS (CIB), statuant dans le cadre de l’As-
semblée Générale Mixte, en date du 28 juin 2024, enregistré le 30 septembre 2024, 
à Ouesso – Recette de l’enregistrement de Ouesso, sous le numéro 128 folio 174/3, 
reçu au rang des minutes de Maître Raissa Ursule MAKAYA MAKUMBU, Notaire à 
Brazzaville, sous le répertoire n° 054, l’Actionnaire unique de la société CONGO-

CONGOLAISE INDUSTRIELLE DES BOIS
 «CIB»        

SOCIETE ANONYME UNIPERSONNELLE AVEC CONSEIL 
D’ADMINISTRATION

AU CAPITAL DE 11.821.361.400 FRANCS CFA
SIÈGE SOCIAL: SITE CIB-POKOLA - B.P. 41

OUESSO - RÉPUBLIQUE DU CONGO
RCCM CG/OUE/05 B 179

AVIS D’ANNONCE LÉGALEAVIS D’ANNONCE LÉGALE

LAISE INDUSTRIELLE DES BOIS (CIB) a notamment décidé: 

A titre ordinaire,
- de ratifier la nomination de Monsieur Ashish MALIK, en qualité de nouvel adminis-
trateur, faite à titre provisoire par le Conseil d’Administration lors de sa réunion du 28 
juin 2024, pour la durée restant à courir du mandat de son prédécesseur,

A titre extraordinaire, 
- d’augmenter le capital social de la société, d’un montant de 1.799.861.400 francs 
CFA, par incorporation de la réserve de réévaluation, pour le porter d’un montant de 
10.021.500.000 FCFA à un montant de 11.821.361.400 francs CFA, par élévation de la 
valeur nominale des actions qui passe de 5 000 francs CFA à 5 898 francs CFA,
- de donner pouvoir au Directeur Général de la société afin de souscrire la déclaration 
notariée de souscription et de versement devant constater la réalisation définitive de 
l’augmentation du capital social,
- de modifier les articles 6 et 7 des statuts relatifs aux apports et au capital social à la 
suite de la décision d’augmentation du capital social, sous la condition suspensive de 
l’établissement de la déclaration notariée de souscription et de versement,
- de constater le caractère de société anonyme unipersonnelle de la société suite aux 
transferts d’actions intervenus et de refondre les statuts de la société pour y refléter 
les caractéristiques de société anonyme unipersonnelle par la modification des articles 
1er  et 2 des statuts de la société;

3. Aux termes de la déclaration notariée de souscription et de versement établie et 
reçue en date du 07 novembre 2024 par Maître Raissa Ursule MAKAYA MAKUMBU, 
Notaire à Brazzaville, il a été constaté la réalisation définitive de l’augmentation du 
capital social.

Dépôt des procès-verbaux du Conseil d’Administration et de l’Assemblée Générale a 
été fait au Greffe du Tribunal de Grande Instance de Ouesso, en date du 04 novembre 
2024, sous le numéro RCCM-OUE 024-M-101.

L’inscription modificative de l’immatriculation de la société au Registre du Commerce 
et du Crédit Mobilier, tenant compte des décisions susvisées a été constatée sous le 
numéro RCCM-OUE 024-M-101 en date du 04 novembre 2024.

Fait à Pokola, le 18 novembre 2024

Pour avis

Le Directeur Général
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PUBLI-INFO

Pour mieux com-
prendre l’impact de 
cette transforma-

tion, nous avons rencon-
tré des acteurs clés de 
l’écosystème entrepre-
neurial congolais. Leurs 
témoignages révèlent tout 
le potentiel de la 5G pour 
stimuler l’innovation et le 
développement écono-
mique.

nous permettre de traiter 
d’énormes quantités de 
données en temps réel, 
de collaborer avec des 
chercheurs du monde 
entier et de développer 
des solutions innovantes 
pour répondre aux défis 
de notre temps.» lance 
celle qui, par ailleurs, est 
promotrice d’un institut 
universitaire spécialisée 

Les entrepreneurs congolais à l’heure 
de la 5G : des opportunités infinies

Une nouvelle ère s’ouvre pour le Congo avec 
le lancement de la 5G par MTN. Cette techno-
logie, qui offre une connectivité ultra-rapide 
et fiable, positionne le pays à l’avant-garde de 
la révolution numérique. En transformant en 
profondeur le quotidien des Congolais, la 5G 
ouvre des perspectives infinies aux entrepre-
neurs notamment. 

“Imaginez un élève d’une 
école rurale réalisant des 
expériences scientifiques 
dans un laboratoire vir-
tuel de pointe, grâce à la 
réalité virtuelle. C’est ce 
que la 5G va rendre pos-
sible. Elle va démocratiser 
l’accès à l’éducation et 
permettre à chaque jeune 
Congolais de développer 
son potentiel. 
La recherche et l’innova-
tion n’y échappent pas 
comme le souligne le 
Dr Moanda-Etokabeka, 
enseignant chercheur 
à l’université Marien 
Ngouabi et présidente 
de la Fondation Giovani 
& Mamie : «La 5G est un 
véritable game-changer 
pour la recherche. Elle va 

dans la formation en bio-
technologie et en Intelli-
gence Artificielle.
Quant à Gilles Mpion, 
entrepreneur dans l’éco-
tourisme, co-fondateur de 
Lawanda Tours, il met en 
avant le potentiel de cette 
technologie pour promou-
voir la destination Congo 
à l’international. «Grâce à 
la 5G, nous allons pouvoir 
proposer des expériences 
touristiques uniques et 
immersives. Les visiteurs 
pourront par exemple ex-
plorer virtuellement nos 
parcs nationaux, comme 
s’ils y étaient. C’est une 
véritable vitrine pour notre 
pays.»

Un élan pour 
l’entrepreneuriat

Ces avis convergents ont 
un même point d’orgue 
: la 5G est un véritable 
accélérateur pour l’entre-
preneuriat congolais. En 
offrant une connectivité 
ultra-rapide et fiable, elle 
ouvre la voie à la création 
de startups innovantes 
dans des secteurs variés 
comme la santé, l’agri-
culture, l’éducation ou 
encore les services finan-
ciers. Bien au-delà, elle 
va contribuer au déve-
loppement de nouveaux 
produits et services tou-
jours plus performants et 
adaptés aux besoins des 
consommateurs. Avec 
pour résultat : un écosys-
tème numérique dopé,  
favorable aux investisse-
ments et à la croissance 

économique.
Un avenir prometteur

Véritable tournant histo-
rique pour le Congo, le 
lancement de la 5G va, 
non seulement trans-
former le quotidien des 
Congolais mais aussi 
renforcer l’attractivité  du 
pays à l’échelle internatio-
nale. En offrant des oppor-
tunités sans précédent, la 
5G est un véritable moteur 
de développement pour le 
Congo.

Les défis à relever

Si les perspectives sont 
prometteuses, il reste des 
défis à relever. Le déploie-
ment de la 5G nécessite 
des investissements im-
portants et une expertise 
technique. De plus, il est 
essentiel de former les 
populations à l’utilisation 
de ces nouvelles techno-
logies pour en tirer pleine-
ment parti.
Bien plus qu’une simple 
amélioration technolo-
gique, la 5G est un véri-
table levier de dévelop-
pement pour le Congo. 
L’accès à une connectivité 
haut débit à tous permettra 
de réduire les inégalités, 
de créer de nouvelles op-
portunités et de renforcer 
la position du Congo sur la 
scène internationale. 

Photo de famille au terme de la cérémonie

Le Président posant avec deux membres du Gouvernement et deux responsables de MTN 

Le lancement officiel de la 5G s’est fait en présence du Président Denis Sassou-Nguesso
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SOCIETE

Suivant Acte Authentique du date du vingt-neuf mars deux mil vingt-quatre, reçu par 
Maitre Solange BEIBAH BOKOLOKO, titulaire d’un office Notarial en la résidence 
de Brazzaville, enregistré à la recette des Impôts de Poto-Poto, folio 201/3, numéro 
47190, il est constitué une société commerciale dont les caractéristiques sont les 
suivantes:

Forme sociale: société à responsabilité limitée Unipersonnelle (SARLU); régis par 
l’Acte Uniforme de I’OHADA relatif au droit des sociétés commerciales et du Groupe-
ment d’Intérêt Economique et les statuts

Objet social:
Santé et Bien Etre.

Dénomination sociale: AOSIS Médical (O.M);

Siège social: 06, rue M’polo, Avenue de I’Union Africaine quartier Lebled MfilouN-
gamaba Brazzaville.

Durée: La Durée de la Société est de 99 années entières et consécutives qui com-
menceront à compter de son immatriculation au RCCM:

Capital social: Un million (1.000.000) de francs CFA divisé en 100 parts sociales de 
dix mille (10.000) FCFA souscrites et libérées intégralement;

Administration: la société est gérée par Madame OKIEMBA Baticia, demeurant à 
Brazzaville

Immatriculation: la société dénommée AOSIS Médical (O .M) les Immatriculation 
au RCCM le 24/10/2024 sous le n°CG BZV-01-2024-B1300603. 

Pour Insertion égale
Maître Solange BEIBAH BOKOLOKOn, Notaire

Etude de Maitre Solange BEIBAH BOKOLOKO, Notaire
Office, sis 10 Avenue des Trois Martyrs Moungali (en face de l’Eglise Catholique Saint Esprit 

Brazzaville) tel 055565750/066219442/226112648 Email: Solange.beibah@gmail.com

INSERTION LEGALE
 Société OASIS MEDICAL» (O.M)

Siège social : n°06, rue M’polo sur l’avenue de I’Union Africaine, au quartier
Le Bled, arrondissement 7 Mfilou-Ngamaba.

CONSTITUTION

Au nombre des activités 
de cet atelier, une table 
ronde sur le thème 

de «Concession long terme 
comme solution pour la ges-
tion pérenne des corridors 
routiers» a rassemblé le 7 
novembre aux Tours jumelles 
de Brazzaville, les déléga-
tions du Tchad, du Gabon, du 
Cameroun, de la République 
Centrafricaine, de la Répu-

ROUTES

Les pays de la sous-région vont 
s’inspirer du modèle congolais
Brazzaville a abrité du 6 au 
7 novembre 2024 un atelier 
sur ‘’le partage d’expé-
riences sur la concession à 
long terme comme solution 
pour la gestion pérenne 
des corridors routiers”. Ou-
vert par le ministre d’Etat, 
de l’Aménagement du terri-
toire, des infrastructures et 
de l’entretien routier, Jean-
Jacques Bouya, cet atelier 
a regroupé les participants 
venus des différents pays 
de la sous-région Afrique 
centrale et d’ailleurs. 

années de concession, la so-
ciété gestionnaire est engagée 
à protéger le patrimoine de la 
RN1, y compris les nationales 
2 et 1 bis, en facilitant le trans-
fert de son savoir-faire sur le 
territoire congolais.  
Une autre particularité de cette 
concession est liée, en effet, à 
la durée de la concession et 

«La route du développement 
passe-t-elle par le développe-
ment de la route»
En marge de cette rencontre, 
une visite sur un tronçon de 
250 km sur la Route nationale 
N°1 a été organisée en l’hon-
neur des délégations.            La 
gestion du corridor routier 
reliant Brazzaville à Pointe-
Noire, long de 535 km, est as-
surée par la concessionnaire 
La Congolaise des routes 
(LCR). Les travaux d’entretien 
et de renouvellement de la 
chaussée sont financés grâce 
aux recettes des péages, ont 
fait savoir les responsables 
de la LCR. Une démarche 
appréciée par les délégations 
ministérielles et les experts 
de la sous-région. Elles ont 
pris connaissance des gares 
de péage de Lifoula, de Yié, 
de Ngamandzambala et de 
Kiéni, parcourant 250 km sur 
la Route nationale N°1 pour 
se rendre compte de la qualité 
de la chaussée, des panneaux 
de signalisation, de la gestion 
des aires de services, de la 
coordination des secours en 
cas d’accident.  Dans cette 
mission, LCR bénéficie du 
concours des forces de police 
et de la gendarmerie nationale.
Huit ans après sa mise en ser-
vice, la RN °1 force toujours 
l’admiration.      Le ministre 
d’Etat chargé des Infrastruc-
tures et des travaux publics 
de la RDC, Alexis Gisaro, et le 
ministre centrafricain de l’Equi-
pement et des travaux publics, 
Eric Rekosse Kamot, ont ap-
précié l’ouvrage. «Nous allons 
nous inspirer du modèle de 
construction et de gestion de 
cette route pour l’exploitation 
des infrastructures routières 
de mon pays. Cela est aussi 
valable pour la gestion du cor-
ridor d’intégration», a promis 
le Centrafricain Eric Rekosse 
Kamot. 
Pour le représentant de la 
Commission de la CEMAC, il 
faut que tous les autres Etats 
de la sous-région puissent 
prendre l’exemple du Congo 
pour la sécurisation de telles 
infrastructures.         

E.M.O

blique démocratique du Congo 
(RDC), des représentants de 
l’Union européenne (UE), de 
la Banque africaine de dé-
veloppement, de la Banque 
mondiale et de la Commu-
nauté économique des États 
de l’Afrique centrale (CEAC). 
La rencontre a été organisée 
par l’UE dans le cadre de 
son ‘’Programme d’appui à la 
gouvernance des infrastruc-
tures regionales et nationales’’ 
(PAGIRN). 
Pour le chargé d’affaires ai. 
à la délégation de l’UE au 
Congo, Torben Nilson, cet ate-
lier a permis aux participants 
d’échanger au sujet de la 
gestion durable des infrastruc-
tures routières sur le conti-
nent. En se référant au mode 
de gestion employé par LCR, 
les pays de la sous-région de-
vraient pouvoir améliorer leurs 
capacités à planifier, financer 
et exploiter les infrastructures 
routières. 
Le choix des acteurs d’entre-
tien et de valorisation opéré 
par le Gouvernement congo-
lais a constitué une étape 
cruciale dans ce processus de 
mise en concession de la RN1. 
Créée pour assurer la ges-
tion et le développement des 
infrastructures routières du 
pays, LCR est l’association du 
constructeur chinois CSCEC 
(actionnaire majoritaire) et 
l’entreprise d’ingénierie fran-
çaise Egis, via un partenariat 
public-privé (PPP) avec l’État 
congolais. Durant les trente 

à la solidité des installations 
dont les stations de pesage 
qui permettent de lutter contre 
les surcharges. «Le périmètre 
de concession s’étend actuel-
lement sur la RN1, qui est un 
corridor stratégique pour le 
pays. Le modèle de gestion 
est un modèle intégré, c’est-à-
dire que les recettes de péage 
servent exclusivement à opé-
rer l’entretien nécessaire pour 
maintenir et préserver cette 
route dans la meilleure qualité 
actuelle sur trente années de 
concession», a dit Jacques 
Almaless, le directeur général 
adjoint de LCR.
A noter qu’à côté des travaux 
d’entretien et de renouvel-
lement de la chaussée, les 
équipes de LCR mènent ré-
gulièrement des campagnes 
de sensibilisation à la sécurité 
routière, ainsi que des actions 
en faveur des communautés 
riveraines et de la protection 
environnementale. Pour les 
autorités, ce type de parte-
nariat public-privé associant 
les entreprises chinoise et 
française a permis de péren-
niser l’ouvrage important pour 
l’économie et la création des 
emplois. «La construction de 
la RN1 figurait parmi les prio-
rités de tous les dirigeants 
de ce pays depuis l’indépen-
dance. Mais le Président De-
nis Sassou Nguesso a réussi 
à construire cette route alors 
que beaucoup n’y croyaient», 
a déclaré Jean Jacques 
Bouya. Aussi, a-t-il poursuivi: 

Sur 17 candidats présentés 
au grade de Maître de confé-
rences agrégé, 16 ont réussi. 

«Une moisson abondante pour l’l’al-
ma mater», souligne un observateur. 
La cérémonie d’accueil de nouveaux 
lauréats s’est déroulée à l’aéroport 
international Maya-Maya, où les 
heureux élus ont été congratulés 
chaleureusement par des membres 
du corps universitaire, des autorités 
locales et leurs proches.
Le concours d’agrégation, qui s’est 
tenu en présentiel du 4 au 13 no-
vembre à Conakry, en Guinée, a 
réuni des candidats issus de plu-
sieurs pays africains et de Madagas-
car dans des disciplines clés telles 
l’odonto stomatologie, la médecine 
vétérinaire et la production animale. 
Le Congo, qui avait sélectionné 17 
candidats pour cette session, a en-
registré des résultats remarquables, 
confirmant la qualité de la forma-
tion académique et de la recherche 
scientifique dans le pays.
Sur les 17 candidats présentés à 
cette épreuve, 16 ont été promus 
au grade de maître de conférences 
agrégé, soit un taux de réussite ex-

CONCOURS D’AGREGATION DE MEDECINE-CAMES

Une moisson abondante pour 
l’Université Marien Ngouabi

L’Université Marien Ngoua-
bi de Brazzaville a accueil-
li, vendredi 15 novembre 
2024, avec fierté et émotion, 
ses lauréats du concours 
d’agrégation de médecine, 
odontostomatologie, mé-
decine vétérinaire et pro-
duction animale, organisé 
par le CAMES (Conseil 
africain et malgache pour 
l’enseignement supérieur) 
du 4 au 13 novembre 2024 
à Conakry, en Guinée. 

ceptionnel de 94,11%. Seule une 
candidate a été ajournée, ce qui sou-
ligne l’excellence de la préparation et 
du niveau académique des candidats 
congolais.
Professeur Régis Gothard Bopaka a 
exprimé sa satisfaction en soulignant 
que ces résultats étaient le fruit d’un 
travail rigoureux et d’une implication 
forte des autorités universitaires et 
responsables du Comité technique 
spécialisé (CTS) de la faculté des 
Sciences de la santé de l’UMNG. Il 
a également salué l’engagement des 
candidats, qui ont su faire preuve de 
détermination et de compétence face 
à un concours d’une telle envergure.
Les disciplines concernées par cette 
session d’agrégation: l’odonto sto-
matologie, la médecine vétérinaire et 
la production animale, sont cruciales 
pour le développement du secteur de 
la santé et de l’agriculture en Afrique, 
et plus particulièrement au Congo, 
un pays qui cherche à renforcer 
ses capacités dans ces domaines. 
Cette réussite collective témoigne 
de l’engagement du Congo dans la 

formation d’experts de haut niveau, 
capables de répondre aux défis sani-
taires et agricoles du continent.
Les lauréats ont exprimé leur fierté 
de représenter leur pays sur la scène 
internationale et ont dédié leur réus-
site à leurs familles, leurs maîtres 
et à l’Université Marien Ngouabi. 
Certains d’entre eux ont déjà expri-
mé leur volonté de poursuivre leurs 
recherches et d’apporter leur exper-
tise pour l’amélioration des systèmes 
de santé et d’agriculture en Afrique 
centrale.
Après leur sacre et au nom de ses 
pairs, le pneumologue et maître de 
conférences agrégé CAMES, Régis 
G. Bopaka a souligné les quatre 
missions de chaque lauréat: «l’ensei-
gnement, la recherche, les soins et le 
service à la communauté». 
Le taux de réussite de plus de 94% 
dans un concours aussi exigeant est 
une preuve éclatante de la qualité de 
l’enseignement supérieur congolais 
et du potentiel scientifique du pays.

Gaule D’AMBERT

Les heureux promus au CAMES

Les officiels à la fin de la table ronde

Jean Jasques Bouya (au milieu) et les délégations à la fin de la visite 
de la RN1
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CULTURE

Société CONGO OCEAN SERVICES
Société à responsabilité limitée

Au capital de 1.000.000 de francs CFA
Siège social: 15 Avenue Jean Marie CONCKO, Centre-ville, Lumumba,

Pointe-Noire; En République du Congo
RCCM N° CG-PNR-0l-2024-B12-00183

ANNONCE LEGALE DE CONSTITUTION
Suivant acte sous seing privé du 22 Août 2024, enregistré 
aux domaines et timbres le 05 Septembre 2024, Sous le 
folio 166/26 n°6694, il a été constitué la société commer-
ciale présentant les caractéristiques ci-après:

Forme juridique: Société à responsabilité limitée, en 
abrégé «SARL»;
Dénomination: CONGO OCEAN SERVICES;
Adresse: 15 Avenue Jean Marie CONCKO, Centre-ville, 
Lumumba, Pointe-Noire, en République du Congo;
Objet Social: La Société a pour Objet, en République 
du Congo:
- La location de machines et d’équipements (Location de 
bateaux);
- Transport maritimes et de côtiers (Taxi boat);
- L’exploitation d’infrastructures de transport (Mise à dis-

position de bateaux avec skipper);
Et en général, toutes les opérations pouvant se ratta-
cher directement ou indirectement à l’objet ci-dessus 
ou à tous objets similaires ou connexes;
Durée: Quatre-vingt-dix-neuf (99) années, à compter 
de son immatriculation au RCCM;
Gérant: Monsieur .POISSON GOUYOU
BEAUCHAMPS Julien Benoît;
Capital: Un million (1.000.000) de francs CFA, divisé 
en cent (100) parts de dix mille (10 000) Francs CFA;
RCCM: La société est immatriculée au registre com-
merce et crédit mobilier de Pointe-Noire sous le nu-
méro CG-PNR-01-2024-B12-00183.

Pour insertion légale,
Le Fondateur.

Suivant acte reçu par Maître Léole Marcelle KOMBO, Notaire, en date du 29 Août 2024, enregistré 
à Pointe-Noire, aux domaines et timbres le 06 Novembre 2024, sous le folio 207/02 N°8115, il a été 
constitué une Société à Responsabilité Limitée (SARL) en République du Congo, dont les caractéris-
tiques sont les suivantes: 

Maître Léole Marcelle KOMBO 
Notaire à Pointe-Noire 

73, Avenue Barthélémy Boganda, en diagonale de la Clinique Les Oliviers 
1er étage d’un immeuble R+2, Centre-ville, B.P : 1718 

Pointe-Noire, République du Congo 
----------------------------- 

ANNONCE LEGALE DE CONSTITUTION 
DE LA SOCIETE AULITEQ PROMO

Dénomination: AULITEQ PROMO; 
Forme: Société à Responsabilité Limitée ; 
Capital: Un million (1 000 000) de francs CFA, divisé 
en cent (100) parts sociales de dix mille (10 000) francs 
CFA; 
Siège social: Quartier Mpita, derrière la Gendarmerie, 
section G, parcelle 10, Pointe-Noire, 
République du Congo; 
Objet: La société a pour objet, en République du Congo: 
- La Promotion et la distribution des produits pharmaceu-
tiques; - La Location et la vente des appareils et dispo-

sitifs médicaux ; - L’importation et la distribution de 
lait infantile; - Les Prestations de Diagnostic Echogra-
phique. 
Durée: Quatre-vingt-dix-neuf (99) années à compter 
de son immatriculation au RCCM; 
Gérant: Monsieur MANDILOU INKARI Jumyel Bien-
venu ; RCCM : CG-PNR-01-2024-B12-00179. 

Pour insertion légale 
- Maître Léole Marcelle KOMBO -  

L’artiste a secoué par la 
sensibilité des vibrations 
de ses cordes vocales. Il a 

offert une performance scénique 
partant des racines-chants pyg-
mées, tambour ngoma, rumba 
et des influences funk, soul et 
hip-hop. En véritable passeur 
de culture, il a fait dialoguer les 
époques et les genres, grâce 
à sa maîtrise unique des sons 
traditionnels et modernes. Il a 
su allier les racines profondes 
de la musique congolaise à des 
influences contemporaines va-
riées. Son style distinctif, nourri 
de polyphonies africaines, a il-
lustré son désir d’innovation tout 
en respectant les fondements 
de la musique congolaise.
Ce concert lui a aussi permis de 
promouvoir son album ‘’Trans-
cestral’’, produit par Didier 
Touch et Rodriguez Vagama. 
Enregistrée entre Yaoundé, 
Bruxelles, Paris et Montréal, 
cette œuvre combine hip-hop, 
soul et rumba congolaise, aux 
rythmes traditionnels d’Afrique 
centrale. Elle a connu la colla-
boration des artistes d’Afrique, 
d’Europe et d’Amérique comme 
Lokua Kanza de la RD Congo, 
Djeli Tapa du Mali, Wandah du 
Congo, Suka Ntimu du Rwan-
da, Funks du Cameroun. Les 
paroles d’autres chansons de 
l’artiste ont également, lors de 
ce concert, portés des récits 
riches et émouvants évoquant 
les luttes, les espoirs et les 
rêves du peuple de son pays et 
du continent. 
Fredy Massamba a créé un pont 
entre les générations, permet-
tant à la mémoire collective de 
se perpétuer tout en ouvrant la 
voie à un avenir musical pro-
metteur. Sa musique, à la fois 
ancrée dans le passé et tour-
née vers l’avenir, témoigne du 
potentiel vibrant de la scène 
africaine. En savourant son art, 
le public a, à la fois, exploré la ri-
chesse de la culture congolaise, 
mais aussi l’universalité de 
l’expression humaine à travers 

INSTITUT FRANÇAIS DU CONGO

Fredy Massamba a livré 
un concert explosif

Ambassadeur de la culture musicale africaine et congo-
laise à travers le monde, auteur-compositeur engagé, 
interprète, narrateur talentueux et auteur de multiples 
prouesses musicales, Fredy Massamba a livré un concert 
inédit et explosif, le 9 novembre dernier à l’Institut français 
du Congo (IFC) de Brazzaville, en offrant au public venu 
nombreux une musique de recherche, naviguant entre dif-
férentes sonorités variantes et diversifiées, axée sur son 
ancien et son nouveau répertoire. Il était en verve!

la musique. Par son œuvre, il 
a défendu l’importance de pré-
server les traditions tout en les 
faisant évoluer. Signalons que 
ce concert riche en sonorités et 
en lumières, a également connu 
la participation d’une fourchette 
d’artistes de la place qui, à leur 
manière, ont apporté leur pierre 
à sa réussite.
Né en 1971 à Pointe-Noire, 
Fredy Massamba n’est pas ar-
rivé dans le monde musical par 
hasard. Il l’a hérité de son père 
et de sa mère qui chantaient 
dans une chorale grégorienne. 
C’est en écoutant la radio qu’il 
découvre la rumba congolaise 
dès son enfance. A l’âge de 14 
ans, il intègre la chorale où il 
commence à chanter et jouer la 
percussion. En 1991, il fait par-

tie du célèbre groupe de percus-
sion ‘’Les Tambours de Brazza’’ 
et entreprend une tournée mon-
diale. En 1997, il est contraint de 
quitter son pays à cause de la 
guerre qui y éclate.
En Europe, il s’impose comme 
artiste talentueux et respecté 
pour son professionnalisme et 
l’étendue de son registre mu-
sical. Il est sollicité dans de 
nombreux featurings et collabo-
rations avec des artistes de la 
world music. Lorsqu’il sort son 

premier album solo, il est Kora 
Awards 2021 à Abidjan (Côte 
d’Ivoire), dans la catégorie Meil-
leur artiste masculin d’Afrique 
centrale. Excellent travailleur, 
Fredy Massamba enchaîne la 
collaboration et vole de suc-
cès en succès. Aujourd’hui, il 
compte trois albums, son der-
nier explore les recoins ensoleil-
lés des rythmes africains, en les 
mariant à la musique urbaine, 
au hip-hop et aux sonorités jazz.  

Alain-Patrick MASSAMBA

En l’absence de l’auteur en 
mission d’Etat, la recen-
sion du livre a été faite par 

Jephthé Meschac Ngampoula, 
économiste, et Alphonse Ndon-
go, journaliste économique et 
financier sur la place de Braz-
zaville. Un débat franc, avec les 
participants venus nombreux, a 
permis d’éclairer la lanterne des 
lecteurs sur les richesses que 
regorge cet opuscule.   
La gestion de la trésorerie est 
un aspect crucial de l’adminis-
tration financière, particuliè-
rement dans le contexte des 
institutions publiques. L’ouvrage 

VIENT DE PARAITRE
‘’Pratique de gestion de la trésorerie : cas 

du trésor public du Congo-Brazzaville’’
Sous la modération d’Obam-
bé Ngakosso, critique litté-
raire, ‘’Pratique de gestion 
de la trésorerie: cas du trésor 
public du Congo-Brazzaville’’, 
nouvel ouvrage de l’écrivain 
et expert financier Armel 
Silvère Dongou, 125 pages, 
paru cette année aux éditions 
Generis Publishing, a été 
présenté samedi 9 novembre 
2024 à Brazzaville. 

«Pratique de gestion de la tré-
sorerie: cas du trésor public du 
Congo-Brazzaville» de l’écrivain 
et expert financier Armel Silvère 
Dongou, offre une plongée ap-
profondie dans les mécanismes 
et les stratégies de gestion de la 
trésorerie au sein du Trésor pu-
blic congolais.
Avec un contenu riche et détaillé 
de trois chapitres: ‘’Généralités 
sur la gestion de la trésorerie 
des collectivités publiques’’, 
‘’Etudes de cas du trésor public 

congolais’’, et ‘’Gestion de la 
trésorerie’’, ce livre se présente 
comme une ressource inesti-
mable pour les professionnels 
de la finance, les étudiants et 
toute personne intéressée par 
les finances publiques et leur 
gestion. Dongou aborde des 
concepts complexes avec clarté 
et précision, rendant le sujet ac-
cessible à un large public.
Pour les différents intervenants, 
le livre d’Armel Silvère Dongou 
examine l’impact de l’implé-

mentation du compte unique du 
Trésor (CUT) et des systèmes 
intégrés d’information sur la 
gestion financière, soulignant 
l’importance de l’innovation et 
de l’adaptation dans les pra-
tiques de gestion financière. 
La théorie de la gestion des 
finances publiques et diverses 
autres théories sont explorées 
pour mettre en lumière la re-
lation entre les innovations au 
sein du Trésor public et l’effica-
cité de la gestion de la trésorerie 
à travers le CUT. L’exemple de 
la Côte d’Ivoire avec Paul-An-
toine Bohoun Boubré, ministre 
d’Etat, ministre de l’Economie, 
de l’industrie et des finances de 
l’ancien président Laurent Gba-
gbo, quoiqu’en temps de conflit 
et de scission du pays a réussi à 
faire fonctionner l’Etat avec les 
ressources financières internes 
recueillies dans les niches des 
recettes locales, grâce, entre 
autres, au CUT.   
Et pour Alphonse Ndongo, le 
meilleur fonctionnement du CUT 
est tributaire de la formation des 
ressources humaines de qua-
lité. Ces ressources qui seront 
en mesure de mettre au bon en-
droit et au bon moment l’argent 
public, afin de permettre à l’Etat 
de faire face à ses obligations 
régaliennes (salaires, pension, 
investissements, etc.), pour le 
bien-être de ses citoyens.
La gestion efficace de la tréso-
rerie est essentielle pour assu-
rer la stabilité financière et la 

capacité d’un gouvernement à 
répondre aux besoins de ses ci-
toyens. «Pratique de gestion de 
la trésorerie: cas du trésor pu-
blic du Congo-Brazzaville» est 
donc une lecture recommandée 
pour les autorités de la Répu-
blique du Congo qui cherchent 
à comprendre et à améliorer les 
processus financiers au cœur 
de l’administration publique. 
Surtout en cette période de 
vaches maigres.
Par le truchement de Jephthé 
Meschac Ngampoula, Armel 
Silvère Dongou a remercié 
ceux qui ont contribué à ses 
recherches et à l’élaboration 
de son livre, reconnaissant l’in-
fluence significative de ses men-
tors et collègues sur son travail. 
Cette reconnaissance humaine 
ajoute une dimension person-
nelle à l’ouvrage, reflétant l’im-
portance de la collaboration et 
du soutien dans le domaine de 
la recherche financière.
Pour ceux qui souhaitent ac-
quérir une copie du livre, il 
est disponible sur Amazon et 
L’Harmattan Congo au prix de 
15000FCfa. Ce livre est non 
seulement une contribution si-
gnificative à la littérature finan-
cière mais aussi un exemple 
éloquent de la manière dont la 
théorie et la pratique peuvent 
se rencontrer pour améliorer la 
gestion des finances publiques 
dans un contexte africain.

Gaule D’AMBERT

MUSIQUE
Décès en France de 

l’artiste-musicien Papa Noël
L’artiste-musicien congolais, plus connu sous le nom de Papa Noël 
(Antoine Nedule Montswet à l’état-civil), est décédé le 11 novembre 
2024 à l’âge de 83 ans dont 63 ans de carrière musicale, à Grigny, 

en France, des suites d’une maladie. Il était l’un des prestigieux 
guitaristes solo des musiques congolaise, afro-cubaine, au style 
des cordes des célèbres Nico Kasanda et Tino Baroza. Il avait fait 
les beaux jours des orchestres Makina Loka de Guy Léon Fylla à 
Libreville, au Gabon, au début de sa carrière musicale. Sa guitare 
avait également fait les beaux jours des orchestres Les Bantous de 
la capitale de Brazzaville, de l’OK Jazz et de bien d’autres groupes. 

Excellent travailleur, Fredy Massamba vole de succès en succès.

Armel Silvère Dongou La couverture du livre

Papa Noël Nedule, l’un des préstigieux guitariste de la musique congolaise 
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SPORTS

Déjà quatre mois depuis 
que le football est pa-
ralysé par une crise 

au Congo. Toutefois, l’espoir 
renaît avec l’annonce d’une 
deuxième mission FIFA/CAF 
à Brazzaville cette semaine. 
Les supputations vont bon 
train dans cette perspective.
De sources bien informées, la 
FIFA et la CAF dépêcheront, 
une fois de plus, une mission 
à Brazzaville. A en croire ces 
mêmes sources, les délégués 
attendus vont rencontrer le 
ministre en charge des sports, 
comme il le sollicitait dans 
une correspondance à ces 
deux instances. Pour lui expli-
quer ce que la FIFA et la CAF 
attendent du Congo dans la 
crise qui secoue la Fédéra-
tion congolaise de football 
(FECOFOOT), notamment le 
retrait de la Commission ad 
hoc («illégale aux yeux des 
deux instances») du siège 
fédéral, le «rétablissement» 
du Comité exécutif «légal» 
dans ses prérogatives et le 
respect des clauses d’adhé-
sion de la FECOFOOT aux 
instances du football inter-
national. Ces émissaires lui 
demanderont vraisemblable-
ment aussi d’intervenir auprès 
de la ‘’Commission ad hoc’’ 

«qu’il soutient», afin que ses 
membres respectent les dé-
cisions du Tribunal arbitral du 
sport (TAS).
Le 12 novembre dernier, ce 
tribunal s’était prononcé sur 
la demande de la ‘’Commis-
sion ad hoc’’ qui souhaitaient 
que la saisine d’effet suspen-
sif de toutes les décisions de 
«l’assemblée générale ex-
traordinaire du 25 septembre 
2024» introduite par le Comité 
exécutif de la FECOFOOT 
soit déclarée irrecevable. Une 
requête rejetée par le TAS, 
confirmant de ce fait son or-
donnance suspendant toutes 
les décisions de ladite assem-
blée, parmi lesquelles celle 

FECOFOOT

Vers un possible dénouement de la crise  

mettant en place la ‘’Commis-
sion ad hoc’’. 
Après le départ des délé-
gués de la FIFA/CAF, la 
balle sera dans le camp du 
Congo. Dans les moments 
de crise, ce sont les leaders 
dotés de sagesse et de dé-
termination qui redressent 
une situation. «Si le mi-
nistre en charge des sports 
peut garantir que la justice 
sportive soit rendue pour la 
résolution de ce conflit, son 
intervention évitera l’issue 
désastreuse d’une suspen-
sion par la FIFA», commente 
un analyste sportif.

Franck SOUAPIBOU

Discrètement, sans 
beaucoup de tapage, 
le close-combat fait 

son chemin. Dans un entre-
tien qu’il a bien voulu nous 
accorder, le moniteur Roland 
Francis Mahoungou, ceinture 
noire 6e dan de close-combat, 
directeur technique national 
de la Fédération, directeur 
technique régional de l’Union 
africaine et représentant lé-
gal de la Fédération interna-
tionale de cet art martial en 
Afrique, évoque ce que repré-
sente les arts martiaux pour 
lui, mais aussi l’importance du 
close-combat. 
*Comment, selon vous, les 
jeunes Congolais se re-
présentent-ils les arts mar-
tiaux?
**Dans le cadre de l’applica-
tion du programme d’activités 
du Cercle sportif Funitan que 
je dirige, il est prévu que nous 
organisions des activités re-
latives à nos anniversaires. 
Et chaque année à cette 
période, nous convions les 
disciplines sœurs à prendre 
part aux démonstrations spor-
tives et martiales ensemble 
avec nous. Pour cette année, 
nous avions convié : le Tir à 
l’arc ; le Tonfa ; le Kyuk-sul, 
le kyokushin, le wadoriu, le 

kung-fu, l’Aïkido. Pour en-
courager tous ceux qui nous 
accompagnent, nous leur 
décernons des diplômes de 
reconnaissance.

*Qu’apportent les arts 
martiaux à l’équilibre des 
jeunes enfants qui les pra-
tiquent ?
**Les vertus des arts mar-
tiaux, en particulier, et du sport 
en général, sont connues 
de tous. Pour ce qui nous 
concerne, nous misons sur 
la formation et la cohésion. 
Pour moi, le close-combat est 
avant tout une passion. 

*Une passion à laquelle on 

accorde que peu d’impor-
tance !*
**Nous sommes une disci-
pline légale. Elle a été im-
plantée au Congo en 1989. 
Nous sommes à notre 34e 
année de pratique effective 
du close-combat. Nous avons 
beaucoup de pratiquants, ré-
partis sur sept départements 
du pays. Il faut compter au 
moins deux à trois clubs par 
département.

*Comment entrevoyez-vous 
l’avenir du close-combat au 
Congo ?
**Très prometteur. Nous 
sommes partis d’un petit club 
en 1988, pour mettre en place 
un deuxième et un troisième. 
Et en 2011, nous avons créé 
l’Association congolaise de 
Close-combat.  En 2020, nous 
avons mis en place notre fé-
dération. Nous continuons 
à travailler, et ce travail est 
non seulement reconnu sur 
le plan national, mais aussi 
sur le plan africain et interna-
tional. On peut dire qu’on a 
beaucoup fait, mais je pense, 
honnêtement, qu’il nous reste 
encore beaucoup de travail à 
faire.

Propos recueillis par 
Alain-Patrick MASSAMBA

CLOSE-COMBAT

34 ans d’aventure, mais encore 
beaucoup de travail sur le tatami  

SIAT INDUSTRIES
Société par Actions simplifiée Unipersonnelle

Au capital de 1.000.000 de francs CFA
Siege social : Avenue de la Pointe Hollandaise

B.P. 50, Brazzaville
République du Congo

RCCM CG-BZV-OI -2019-316-00015

CHANGEMENT 
DE DENOMINATION

Aux termes du procès-verbal de l’Assemblée générale tenue en date du 16 juil-
let 2024, enregistré le 17 juillet 2024 à Brazzaville, Recette de Bacongo, sous 
le numéro CG40109, l’Actionnaire Unique, de la Société SIAT INDUSTRIES, 
Société par actions simplifiée Unipersonnelle, précédemment SOCIETE DE MA-
NUFACTURE DE TABAC DU CONGO a décidé du changement de dénomina-
tion sociale.
Dépôt dudit procès-verbal a été effectué au Greffe du Tribunal de Commerce 
de Brazzaville en date du 28 Septembre 2024, sous le numéro CG-BZV-01-
2019-B19-00015.

Pour avis,
L’Actionnaire Unique

ETUDE Maître Philémon MOUSSOUNGOU, NOTAIRE
B.P : 4866, téléphone: (00242) 06 698 26 13/04 055 04 32

112, Avenue LOEMBET Benoît, derrière ALUCONGO, 
Face Laboratoire de Total.

E-mail: moussphile@gmail.com

INSERTION LÉGALE
Par acte en la forme authentique, en date à Pointe-Noire, du 17 juin 
2024, le Notaire soussigné a reçu les statuts de la société dénommée 
BUYERSA CONGO-SARL-U filiale de BUYERSA, aux caractéris-
tiques:

- Dénomination: BUYERSA CONGO-SARL-U 
- Forme de la société: Société à Responsabilité Limitée Uniperson-
nelle.
- Capital social: 1.000.000 F CFA.  
- Siège social: Pointe-Noire 71, Avenue Moe MAKOSSO, boite pos-
tale: 4074, téléphone: (00242) 05 563 13 67.
- Objet social: Activité de négoce; logistique liée au négoce et person-
nel.
- Durée: 99 années à compter de l’immatriculation  au RCCM.
- Enregistrement: À Pointe-Noire, sous le numéro 878, Folio 121/3 du 
03 juillet 2024.
- Dépôt: A Pointe-Noire, au Greffe du Tribunal de commerce sous le n° 
CG-PNR-01-2024-B-00683 du 11 septembre 2024. 
- Immatriculation: A Pointe-Noire, au Greffe du Tribunal de commerce, 
n° CG-PNR-01-2024-B13-00172 du 11 septembre 2024.

- Gérance: Madame LUCAS née DE CERTAINES Hombeline Marie-Jo-
sephe est nommée gérante de la société pour une durée indéterminée.

Pour avis
Maître Philémon MOUSSOUNGOU

NOTAIRE

JUDO
Le Congo termine 
quatrième à Dakar

La neuvième édition de 
l’Open de Dakar, dernière 
compétition de l’Union 
africaine de judo (UAJ) 
pour la saison 2024, a été 
un succès considérable. 
L’épreuve, qui se dérou-
lait au centre des exposi-
tions de Diamniadio, était 
aussi un test pour les 
Jeux Olympiques de la 
Jeunesse de Dakar 2026, 
puisque la compétition de 
judo se déroulera dans 
la même salle. En termes 
de classement général, le 
Congo est quatrième (2 
médailles d’or) derrière le 
Sénégal (1er), le Cameroun 
(2e) et l’Angola (3e).

Le siège de la FECOFOOT

Moniteur Roland Francis
 Mahoungou.
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La cérémonie a vu la 
participation de plu-
sieurs personnalités 

éminentes, dont les mi-
nistres Marie Cécile Mbou-
kou-Kimbatsa des Affaires 
Sociales, Ghislaine Ingrid 
Ebouka-Babackas du Plan 
et de la Statistique, Bertille 
Nefer Ingani de la Promo-
tion de la Femme, et Lydie 
Pongault de la Culture et 
des Arts, marraine de cette 
9ème édition au Congo.
L’événement a mis en 
lumière la richesse et la 
diversité de la cuisine 
italienne, offrant aux invi-
tés une expérience gas-
tronomique unique. Les 
discours prononcés ont 
souligné l’importance de la 
cuisine italienne non seu-
lement comme un art cu-
linaire, mais aussi comme 

9e EDITION DE LA SEMAINE DE LA CUISINE ITALIENNE DANS LE MONDE

Les produits italiens ravivent 
les papilles gustatives à Brazzaville

Après Pointe-Noire le 16 novembre dernier, la rési-
dence de l’ambassadeur d’Italie à Brazzaville a abrité 
une célébration culinaire exceptionnelle jeudi 21 no-
vembre 2024, à l’occasion de la 9e édition de la Se-
maine de la Cuisine Italienne dans le Monde. Pour cet 
événement placé sous les auspices de son Excellence 
Enrico Nunziata, ambassadeur d’Italie en République 
du Congo, l’accent a été mis sur le ‘’Régime méditer-
ranéen et la cuisine des racines’’, en soulignant leur 
rôle dans la santé et la tradition. Il a rassemblé un pu-
blic diversifié et enthousiaste au cœur de la capitale 
congolaise.

un vecteur de culture et de 
tradition. Les invités ont eu 
l’occasion de déguster des 
plats typiques, préparés 
avec soin par un chef italien 
venu expressément pour 
cette circonstance, afin de 
refléter l’authenticité et la 
qualité des produits italiens.
L’ambassadeur d’Italie au 
Congo, Enrico Nunziata, 
a exprimé sa gratitude en-
vers les participants et a 
réaffirmé l’engagement de 
l’Italie à promouvoir ses tra-
ditions culinaires à travers 
le monde. Il a également 
souligné l’importance de tels 
événements pour renforcer 
les liens culturels et diploma-
tiques entre les nations.  «La 
cuisine est culture et la cui-
sine italienne que l’Italie vou-
drait inscrire dans la liste du 
patrimoine culturel immaté-

riel de l’UNESCO, est en fait 
le résultat de la stratification 
d’une civilisation millénaire 
enrichie des traditions de dif-
férents peuples ayant croisé 
pour des raisons historiques 
le chemin de l’Italie», a préci-
sé le diplomate italien.
La Semaine de la Cuisine 
Italienne dans le Monde, 
célébrée dans de nombreux 
pays, vise à promouvoir la 
cuisine italienne et ses pro-
duits alimentaires de qualité. 
Cette édition à Brazzaville a 
été un succès retentissant, 
marquant une étape impor-
tante dans la promotion de 
la culture italienne en Répu-
blique du Congo. 
La Semaine de la Cuisine 
Italienne dans le Monde a 

été lancée en 2016 par le 
gouvernement italien pour 
promouvoir la richesse et la 
diversité de la cuisine ita-
lienne à l’international. Le 

concept de ‘’La Semaine 
italienne dans le monde’’ est 
fondé, entre autres, sur: «la 
valorisation des traditions 
gastronomiques et œnolo-
giques des régions et terri-
toires italiens; la valorisation 
du régime méditerranéen 
entant que modèle de mode 
de vie équilibré…», a souli-
gné son Excellence Enrico 
Nunziata.
Cette 9e édition a consisté 
particulièrement à valoriser: 
l’huile d’olive extra vierge, 
les vins mousseux et les 
truffes. Vantant les bienfaits 
de l’art culinaire de cette par-
tie du monde, Enrico Nun-
ziata a rappelé que «la diète 
méditerranéenne est bien 

plus qu’un simple régime: 
c’est un mode de vie basé 
sur les traditions séculaires 
des populations vivant dans 
les pays du bassin méditer-

ranéen. Ce modèle s’est 
avéré être l’un des plus ef-
ficaces pour la prévention 
des maladies chroniques 
et pour le maintien de la 
santé. L’huile d’olive extra 
vierge semble jouer un rôle 
fondamental dans l’activité 
préventive des maladies 
chroniques».   
La 9e édition de la Se-
maine de la Cuisine Ita-
lienne dans le Monde à 
Brazzaville a été un véri-
table succès, renforçant 
les relations entre l’Italie 
et la République du Congo 
à travers le prisme de la 
gastronomie. L’événement 
a permis aux Congolais de 
découvrir ou redécouvrir 
les saveurs de l’Italie tout 
en célébrant les produits 
locaux. Enrico Nunziata a 
souligné l’importance de 
ce type de manifestation 
pour promouvoir non seu-
lement la cuisine italienne, 
mais aussi la coopération 
entre les peuples par le 
biais de la culture et de la 
gastronomie.
Cet événement a non 
seulement permis d’exci-
ter les papilles gustatives, 
mais aussi de nourrir un 
échange culturel fruc-
tueux, et il est certain que 
la Semaine de la Cuisine 
Italienne dans le Monde 
continuera d’être un ren-
dez-vous incontournable 
dans les années à venir. 

Son Excellence Enrico Nunziata ouvrant la soirée gastronomique

Avec les membres du Gouvernement

Cette édition du forum 
HSE, organisée par To-
talEnergies EP Congo, 

visait à promouvoir la sécuri-
té comme un pilier essentiel 
auprès des entreprises par-
tenaires. La sécurité est une 
valeur fondamentale pour 
TotalEnergies EP Congo, qui 
doit être intégrée dans toutes 
nos activités, qu’il s’agisse 
des opérations sur site, du 
travail en atelier, au bureau, 
dans les transports, ou dans 
toute autre activité. En effet, 
pour être véritablement effi-
cace, la culture de sécurité 
doit transcender les limites 
des opérations.
Le thème de cette année 
invitait les entreprises à mu-
tualiser leurs retours d’ex-
périences. Chaque succès 
et chaque incident offrent 
une nouvelle opportunité 
d’apprentissage. En conso-
lidant et en partageant ces 
expériences, nous pouvons 
éviter de répéter les mêmes 
erreurs.
Au cours de cette journée, 
plusieurs exposés ont été 
présentés. Irène KIMPO, 
cheffe de division HSE à 

TotalEnergies EP Congo: Un succès éclatant pour la 63e 
édition du forum HSE

Dans l’objectif de progresser ensemble en sécurité et 
d’aligner les pratiques et les comportements, TotalEner-
gies EP Congo (TEPC), en collaboration avec ses entre-
prises partenaires, a célébré la 63ème édition du forum 
HSE. Cet événement s’est tenu le vendredi 15 novembre 
à Pointe-Noire, à l’hôtel Hilton, sous le thème: «Mutuali-
sons nos retours d’expériences».

TotalEnergies EP Congo, a ou-
vert les débats en présentant 
la performance de la division 
HSE, soulignant notamment 
qu’aucune blessure sérieuse 
n’a été enregistrée cette an-
née grâce à la vigilance et à 
l’appropriation de la culture 
sécurité.
Chryst NKOU, chef de dépar-
tement audit interne et contrôle 
interne, a ensuite présenté 
le programme «éthique et 
conformité» de TotalEnergies, 
détaillant les huit piliers du 
système de conformité, ainsi 
que le système d’alerte interne 
permettant aux employés de 
signaler tout acte ou compor-
tement enfreignant le code de 
conduite de l’entreprise.
Les participants ont ensuite 
pris part à divers ateliers 
thématiques portant sur la 
conformité du matériel et des 
équipements de protection in-
dividuelle, les compétences et 
les formations, l’appropriation 
des règles HSE sur le terrain, 
les facteurs organisationnels 
et humains, la sécurité rou-
tière, le Leadership et Engage-
ment du management, la per-
formance environnementale 

et l’implication des entreprises 
partenaires. Chaque groupe, 
après des échanges fructueux, 
a formulé trois (3) actions ma-
jeures qui seront intégrées 
dans le plan d’actions à long 
terme et suivi conjointement 
par TotalEnergies EP Congo 
et ses entreprises partenaires. 
En clôture, le directeur général 
de TotalEnergies EP Congo, 
Eric Delattre, a tenu à rappeler 
quelques outils essentiels dé-
ployés par TEPC tels que les 
12 règles d’or de la sécurité de-
puis 2010, la «stop card» intro-
duite en 2015 et le programme 
«Nos vies avant tout» déployé 
depuis 2019. Pour maximi-
ser l’impact de nos retours 
d’expériences, il a proposé 

quelques actions concrètes 
à mettre en place: organiser 
des ateliers de partage ré-
gulièrement, pas seulement 
lors du forum HSE; utiliser 
la base de données REX et 
alertes HSE; encourager les 
témoignages individuels, les 
prises de parole (speak-up) 
et l’écoute afin de renforcer 
l’engagement de chacun. 
Donc engageons-nous à 
promouvoir le partage d’ex-
périence et à faire en sorte 
que tout le monde puisse 
s’épanouir dans un cadre de 
travail sûr et serein, a exhor-
té en substance le directeur 
général de TotalEnergies EP 
Congo.Certains participants au forum ont été primés

Pendant le forum


